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LES ÉVÉNEMENTS 
De quoi parier, à 8 jours du 

scrutin, sinon des élections ! 
I»es conseils de Clemenceau. — 
Trêve aux querelles de partis. 
Unissons-nous pour envoyer au 
Parlement des hommes probes. 
On verra pour le surplus en-
suite 
La place nous manque pour par-

ler comme nous l'aurions voulu du 
remarquable discours que M. Clemen-
ceau a prononcé à Strasbourg. Aussi 
bien, il n'est pas besoin de longs 
commentaires pour apprécier cet ap-
pel à tous les bons Français. 

Travaillons, tel est le premier mot 
du Président du Conseil. A l'œuvre 
voilà sa conclusion. 

Ces deux mots résument tout le 
programme que Clemenceau propose 
au pays, programme qui sera réalité 
si l'on respecte .le mot dfordre : 
union nationale pour le travail et la 
paix. 

Mais, pour travailler, il faut des 
hommes de caractère et moins de 
beaux parleurs : ce n'est pas d'élo-
quence csont nous avons besoin, mais 
de compétences, d'hommes d'ordre. 

Les électeurs sauront s'inspirer de 
ce sage conseil, comme ils entendront 
Ai. Clemenceau quand il a déclaré 
qu'il fallait faire une guerre à mort 
au bolchevisme qui rêve d'imposer à 
notre pays le régime de l'anarchie, du 
désordre et du sang qui ruine et 
désbonore la Russie. 

Travaillons, produisons! Mais pour 
pioduire il faut que le capital et le 
travail trouvent un terrain d'entente 
définitive qui supprime tous ces mou-
vements grévistes désastreux pour le 
pays. Le capital a le droit d'être cou-
vert des risques qu'il court ; mais 
cela établi, les travailleurs ont droit, 
de leur côté, à une part des bénéfices 
qu ils procurent au capital. 

Si les conseils de Clemenceau sont 
écoutés, nous aurons une représenta-
tion capable de travailler efficace-
ment au relèvement de la France. 

** 
Assurons l'existence de la France 

d'abord, disions-nous dans un de nos 
derniers numéros, ensuite on pourra 
songer aux querelles de partis. 

Car c'est bien l'existence de la 
France qui va se jouer dans cette 
journée du 16 novembre. 

Tous les journaux en arrivent à 
cette conclusion inéluctable. 

« On peut tenter de réveiller les 
anciennes querelles de partis, écrit le 
Temps, les électeurs n'écoutent déjà 
plus. Une seule question est à résou-
dre : c'est de savoir si la France 
vivra, tout simplement. Et quand 
s'ouvrira le scrutin, aucun de nous 
n'ignorera qu'il inscrit sur son bul-
letin de vote la vie ou la mort de son 
pays. Et la plupart — il faut bien le 
dire, puisqu'on n'a pas l'air de s'en 
douter dans les cercles où se fait la 
politique — s'apprêtent à voter pour 
n'importe oui, pourvu que ce ne soit 
pas pour un partisan, un complice ou 
une dupe du bolchevisme. » 

Voilà la vérité, voilà le salut. 
N'importe qui, si ce n'importe qui 

est PROBE et FRANÇAIS, plutôt 
qu'une intelligence pervertie qui 
sacrifierait demain l'intérêt de notre 
patrie à la finance cosmopolite. 

N'importe qui plutôt que ces beaux 
parleurs qui, au cours de la guerre, 
se sont efforcés de nous convertir à 
l'idée de la paix dans la défaite. 

Républicains, certes, nous le som-
mes ici, mais le régime n'est pas en 
cause. Des fous seuls pourraient son-
ger à renverser un gouvernement qui 
a pour lui les 4/5 de la Nation. 

Ce qui est en cause, c'est la vie 
même du pays épuisé. Si nous remet-
tons son sort aux mains des trans-
fuges de tous les partis, à ces politi-
ciens qui n'ont d'autre idéal que leur 
intérêt personnel, c'en est fait de la 
France. C'en est fait aussi stirement 
que si les unifiés arrivaient au pou-
voir. 

Les deux dangers se valent et il 
fcst particulièrement symptomatique 
de voir un député socialiste, Varenne 
s écrier : « En ce qui me concerne, 
" je songe au socialisme qui est le 
* Pbis haut idéal humain, je songe 
« à la France meurtrie, blessée, qui 
(< a besoin d'ordre, de progrès, de 
(< réalisations pour se relever de ses 
<( ruines, et je me refuse à suivre les 
« anarchistes qui, après être allés à 
« Kienthal, voudraient nous conduire 
* a l'émeute et à l'anarchie. » 

Nous ne voulons pas aller à l'anar-
chie ; nous ne voulons pas davantage 
aller avec les députés qui ont eu le 
sentiment patriotique assez peu déve-

loppé pour se faire, pendant la guer-
re, les défenseurs des intérêts enne-
mis. 

Que nous importe qu'on nous 
objecte : Ceux-là ont un grand talent. 
Le bel avantage si ce talent n'est 
pas exclusivement au service de la 
France ! 

Tous, paysans, ouvriers, bourgeois, 
nous sommes voués à une fin miséra-
ble si nous ne chassons pas ces repré-
sentants pour les remplacer par des 
élus de probité et de moralité. 

Oui, certes, il vaudrait mieux avoir 
dans ce dernier cas, de grands talents, 
aussi ; mais le grand' talent serait 
inutile à la France si on ia conduit à 
la faillite. 

Des gens, propres, il nous faut des 
gens propres. Ensuite, quand notre 
patrie sera sauvée — car elle ne l'est 
point encore — il sera temps de faire 
des choix meilleurs dans les scrutins 
futurs, si la chose s'impose. 

A. G 

INFORMATIONS 
^Démission d'tm ministre 

M. Lebrun, ministre des régions li-
bérées, a adressé sa démission au Pré-
sident du Conseil. M. Lebrun, candi-
dat aux élections législatives en Meur-
ihe-et-Moselle, sur la même liste que 
M. Marin, qui a voté contre le traité 
de paix. M. Clemenceau lui en fit l'ob-
servation et exigea que M. Lebrun 
se retire de la liste ou quitte le minis-
tère. ' . 

M. André Tardieu remplace M. Le-
brun, jj ...... | 

Après la Semeuse 
atirbns-a'o'às la Victoire ? 
Elle paraît sérieusement menacée 

de disparaître, la jolie « Semeuse » 
de Roty, à laquelle nous étions habi-
tués depuis quelque vingt ans déjà ; 
et le plus grand péril qui la menace 
n'est pas la fusion clandestine que lui 
font subir les trafiquants dont on s'est 
décidé, enfin, à troubler la fructueuse 
et criminelle activité. Il nous revient 
de différents côtés, en effet, aue la 
Monnaie se préoccupe de lui substi-
tuer un nouveau type commémorant 
à la fois la victoire et la paix. 

Mise en disponibilité 
de von der G oitz 

Le maréchal von der Goltz est mis 
en disponibilité avec droit à la re-
traite, , ij .-;;%■;■■>: 

L'Armée de Koltchak 
en retraite générale 

On mande d'Omsk que le gouver-
nement civil évacue Omsk. L'armée 
de Koltchak est en retraite sur tout 
le front. . ,. ■-. 1 MA 

Bataille acharnée 
sur le front de Pétrograd 
La bataille qui se poursuit sur le 

front de Pétrograd a gagné en achar-
nement malgré le recul de Youde-
nitch. Les bolchevicks préparent une 
nouvelle offensive générale dans toute 
la région de Pskov. 

3.G00 candidatures 
D'après les indications données au 

ministère de l'intérieur, le nombre 
total des candidatures législatives 
pour les 626 sièges à pourvoir attein-
drait 3.00-, so(it ciinq candidats en 
moyenne pour chaque siège. 

La question de Fiume 
On télégraphie de Laybach à l'A-

gence Centrale : 
Suivant les dernières nouvelles re-

çues de Fiume, les troupes italiennes 
désertent les positions qu'elles occu-
pent aux environs de la ville, en em-
menant leur artillerie et leurs appro-
visionnements. 

La femme d'un médecin-
major inculpée d'intelli-
gence aveo l'ennemi. 
La justice s'occupe actuellement 

d'une affaire d'intelligence avec l'en-
nemi, dans laquelle ëst inculpée la 
femme du docteur Israël. Les faits 
qui lui sont reprochés étaient con-
nus depuis près de dix mois. 

Cette femme, pendant cjue son ma-
ri était mobilisé comme médecin-
major, s'était mise en relations avec 
des Allemands appartenant à la po-
lice ou à l'armée. 

La correspondance qui établit la 
culpabilité de Mme Israël fut trou-
vée déchirée par une femme de mé-
nage. 

ET 

SZ1 
Les thuriféraires de M. de Monzie ont 

tour à tour fait le silence et du bruit autour 
de l'Affaire Richard Heller. 

Ils s'évertuaient à clamer qu'Heller était 
le meilleur des français, pendant que le Pa-
tron accusait Clemenceau, le grand patriote, 
d'être cause de tous les maux dont nous 
souffrons, et offrait son ambition généreuse 
au salut du pays quand le pays était sauvé 
par d'autres. 

Mais la question n'est pas là. 
Que M. Richard Heller se soit dérobé au 

verdict d'une justice qu'il sollicitait aux heu-
res sombres de notre histoire. 

Que Richard Heller ait lié le sort de ses 
offensives juridiques au sort adverse de nos 
armes. 

Qu'il ait tout comme ses congénères natu-
ralisés à la Delbriick, gardé sa nationalité 
austro-allemande ; — qu'il ait comme tous 
les suspects demeurés sur notre territoire, sou-
mis son action procédurière au fléchissement 
de nos offensives militaires ou au succès de 
nos armes : là n'est pas le débat. 

Cela c'est le cas Heller, il relève de la po-
lice et des juges. 

A côté de cela et à cause de cela, il y a 
le cas de Monzie. 

Celui-là il convient d'en parler, il a été 
une offense au patriotisme et au sens moral 
des électeurs, et il relève du verdict de l'opi-
nion. 

** 
Le cas de Moasie 

Branchée sur une puissante Société alle-
mande constituée au capital de 420 millions 
de marks, la Lampe Osram s'est installée à 
côté des arsenaux de Puteaux. 

Le Directeur Commercial en est M. Bru-
der, allemand, — le Directeur technique 
M. Arnt, allemand. 

Les ingénieurs, contre-maîtres, techniciens, 
en service dans cette entreprise sont des 
espions allemands pur sang, qui à la décla-
ration de guerre ont repris leur rang et leur 
grade dans l'armée allemande. 

C'est pour diriger cette succursale que la 
maison allemande a choisi M. Richard Hel-
ler, naturalisé depuis 1897, c'est-à-dire 
l'homme qu'il lui fallait sous un masque fran-
çais. 

Ce Français de pure race représente huit 
firmes allemandes. 

C'est un arsenal d'espionnage à proximité 
des arsenaux de Puteaux. 

C'est là que l'homme et l'entreprise vi-
vaient en paix. 

** 
Mais voilà que dès 1913 dans l'Avant-

Guerre, Léon Daudet démasque l'homme et 
l'entreprise et dénonce les dangers de la si-
tuation. 

Les Pouvoirs Publics restent sourds aux 
avertissements. 

En avril 1914, Téry, dans l'Œuvre, dé-
nonce à nouveau la situation. 

Les Pouvoirs Publics ne font rien. 
Eu août 1914, la guerre est déclarée, les 

espions de l'entreprise Osram sont retournés 
à leur Deutschland, les accusations de Léon 
Daudet se font plus précises et plus pressan-
tes. 

Daudet saisit l'homme à la gorge et alors 
pour ne point être étranglé et pour faire pa-
tienter l'opinion publique : R. Heller saisit 
la justice. 

Et l'on assiste alors à un tournoi juridique 
d'assignations lancées ou retirées suivant le 
sort de nos armes. On semble attendre la per-
cée de notre front et l'invasion allemande 
pour plaider. 

Mais comme la défaite française ne vient 
pas, comme les Allemands se font trop atten-
dre à Paris : on hésite. 

L.es juges naturels siègent à Paris, et 
Paris patriote et français est une juridiction 
incertaine et dangereuse. 

Il faut à R. Heller une autre juridiction 
et d'autres juges. 

C'est alors qu'intervient M. de Monzie, 
notre Député. 

Il conduit R. Heller à Cahors, lui choi-
sit un avocat. 

Une mauvaise action n'est jamais seule. 
Arrivé à Cahors, il bat le rappel de ses 

amis, de ses dupes et s'efforce de constituer 

autour de R. Heller un cortège de connais-
sances qui lui serviront de caution. 

L'on s'évertue à tromper les amis comme 
on est parvenu ài tromper les électeurs et c'est 
ainsi qu'un jour R. Heller a pu se promener 
dans Cahors accompagné par des gens hono-
rables. 

Et ce sont ces gens honorables qui les pre-
miers ont demandé à M. de Monzie des 
explications qu'il ne leur a jamais données. 

C'est ainsi que l'aventure se poursuit. 
Après avoir fait le siège des amis, va-t-on 

essayer de faire celui des juges ? 
Contre Léon Daudet, Richard Heller 

lance ses assignations, l'affaire vient, — 
l'accusé refuse de plaider l'affaire au fond 
et de prouver son loyalisme, de confondre 
ses accusateurs, -— une seule pièce est pro-
duite aux débats, c'est une lettre de notre 
Député, qui se porte éaution. 

Le fléau de la balance n'a pas bougé. 
Les Juges n'ont pas blêmi sur leur siège 

et le cours de la Justice n'est pas interrompu. 
Seul R. Heller s'est dérobé et nous ne 

verrons jamais face à face l'accusateur et 
l'accusé, et notre conscience reste troublée. 

*v ** 
Nos soldats sont rentrés victorieux dans 

Paris sous des arcs de triomphe et avec la 
défaite de l'envahisseur l'offensive juridique 
des suspects s'arrête. 

Pour libérer nos consciences, un arrêt de 
justice s'imposait. 

Notre" Député avait-il le droit de choisir 
pour patrie et pour juges de celui qui reste un 
suspect sinon un accusé la patrie de Gam-
betta ? 

Notre Député avait-il le droit de plaider 
en pleine guerre pour Drecoll, de transformer 
sa plaidoirie pour Almereyda en une vérita-
ble caution de la politique du Sonnet 
Rouge ? 

Notre Député avait-il le droit en pleine 
guerre de plaider pour des suspects ? 

Son devoir de Parlementaire ne lui fai-
sait-il pas une obligation de consacrer tout 
son temps, tout son talent, toute son activité 
au service du pays ? 

Au lieu d'être aux côtés des agents de la 
propagande défaitiste, ne devait-il pas rester 
aux côtés de ceux qui faisaient à la nation le 
sacrifice de leurs enfants ? 

Et n'est-on pas autorisé à invoquer pour 
jugement suprême contre le Député de 
Cahors le verdict de condamnation qu'il pro-
nonçait le 20 avril 1917 dans sa plaidoirie 
en faveur d'Almereyda : 

« Et dans une certaine mesure à l'heure 
« présente, j'ai le droit de dire que l'accu-
« sation portée contre M. Almereyda 
« atteint directement, par un ricochet cer-
« tain, tels de ses anciens collaborateurs, 
« associés d'une façon toute particulière à 
« la défense nationale, comme l'actuel mi-
« nistre de la guerre (Painlevé) ; car enfin 
« — je pense comme vous — il n'est pas 
« permis à un gouvernement de se tromper 
« sur la qualité de ses amis. » 

Et retournant contre M. de Monzie le 
verdict 'de condamnation qu'il prononçait 
contre M. Painlevé, ministre de la guerre, 
les électeurs du Lot lui diront qu'il n'avait 
pas le droit de se tromper sur la qualité de 
ceux au service desquels il mettait l'autorité 
de son talent d'avocat et l'influence de son 
mandat de député. 

Il n'y a plus de moralité publique possi-
ble si le suffrage universel se refuse à ouvrir 
une ère nouvelle où toutes les responsabilités 
seront établies et frappées. 

Le Lot doit choisir un autre représentant. 
■——>:€< 

Pardon, M. BOUT du " Qiierey " 
il faut être précis 

J'ai déclaré que M. de Monzie était 
l'homme de confiance de Caillaux 
puisque sur les 3 listes trouvées dans 
le coffre-fort de Florence, M. de Mon-
zie figure sur CHAQUE liste avec la 
fonction : 

« Secrétaire général de la Prési-
dence du Conseil. » 

M. Adrien Bonnet écrit : ces listes 
renfermaient beaucoup de noms par-
mi lesquels quelques-uns des plus 
honorés de tous les partis républi-
cains. 

D'accord ! 
Mais UN SEUL se trouve avec per-

sistance sur les TROIS LISTES : celui 
de M. de Monzie. 

Et cela nous permet de croire que 
notre député était l'homme précieux, 
l'homme indispensable, celui sur le-
quel Caillaux comptait pour faire son 
abominable politique anti-française. 

IRESUGIT 
Dimanche dernier, M. Bonnet, du Quer-

c$, me conseillait de me documenter sur 
Gibraltar en lisant notamment la plaquette 
/ Si resucitara ! de M. de Monzie. 

J'ai suivi son conseil. Je me suis docu-
menté là et ailleurs, M. Adrien Bonnet peut 
s'en convaincre par le présent numéro. 

Mais revenons à la brochure dont on me 
recommandait la lecture. 

J'ai lu et nulle part je n'ai trouvé la phrase 
citée par M. Bonnet. Nulle part je n'ai mê-
me trouvé le nom de « Ceuta » qui existe 
dans la citation de mon contradicteur. 

Si je me trompe, je suis prêt à reconnaître 
mon erreur, mais si je n'ai pas trouvé la 
phrase semblant « innocenter » notre dé-
puté, j'en ai trouvé d'autres. 

Par exemple, page 20, une citation qui 
justifie l'action du Carlisme, ennemi de 
l'Angleterre et de l'Entente ; 

Page 25, une autre semblant approuver 
l'espoir espagnol de reprendre Gibraltar ; 

Page 31, une troisième dans laquelle 
l'Espagne revendique hautement Tanger (à 
deux reprises, lignes 21 et 31) comme un 
droit, ce qui n'offusque pas M. de Monzie ! 

Page 32, M. de Monzie cite avec com-
plaisance YImparcial et commente : 

« Qu'on entende parler en Italie du Trentin, pas 
de surprise ; que la Grèce affirme ses désirs de gran-
deur, cela semble la chose la plus naturelle du 
monde. Que les petits Etats balkaniques songent à 
élar g!r leurs frontières, personne n'en prend alarme. 
Ah ! mais que l'Espagne ne nous parle pas de Gi-
braltar, de Tanger, de l'ibérisme, de l'indépendance 
de son propre sol... » Gibraltar, l'ibérisme, l'indé-
pendance de son propre sol ! le comte de Roma-
nonès a écarté de son discours et de sa pensée ces 
ambitions verbales. Il a concentré toutes ses revendi-
cations sur Tanger, il a posé le problème dans des 
termes qui appellent l'attention. Ce faisant, il a ren-
du service, non pas seulement à ses compatriotes, 
mais à nous-mêmes et à nos alliés. Il nous a permis 
d'engager avec l'Espagne une conversation qui ne 
portât pas exclusivement sur nos propres affaires. 
Il nous a permis de rechercher, d'accord avec l'An-
gleterre, ce qui pouvait être fait pour servir les justes 
desseins d'un grand peuple avide d'être ou de se 
retrouver une grande puissance. 

Ce qui signifie bien, n'est-ce pas, que 
M. de Monzie voulait imposer au gouverne-
ment français la politique pratiquée par le 
gouvernement allemand en Espagne. 

Cela pouvait nous concilier l'Espagne, 
l'Espagne de gauche, neutraliste et déjà fran-
cophile, mais cela devait aussi nous réconci-
lier avec l'Espagne germanophile (carliste, 
jaimiste) ; le résultat eût été un rapproche-
ment avec l'Allemagne ! Mais, en dépit de 
la précaution oratoire de M. de Monzie 
(« Il nous a permis — M. de Romanonès 
— de rechercher d'accord avec l'Angleter-
re... »), cela ne pouvait, pendant le cours 
de la guerre, que nous mettre en délicatesse 
avec l'Angleterre. 

N'est-ce pas votre avis, M. A. Bonnet ? 

Et maintenant 
la démonstration !... 

M. de Monzie, auquel nous avons repro-
ché son attitude dans la question espagnole, 
s'est donc borné à nous faire répondre que 
nous ne ferons jamais notre chemin dans la 
diplomatie. 

Nous pouvons rassurer notre député. 
Nous sommes moins ambitieux que lui. 

Nous n'avons jamais cherché que la satisfac-
tion du devoir accompli. Nous ne sommes pas 
de ceux qui se sont fait une prébende de la 
politique et pour qui le mandat de député 
constitue un moyen commode de faire payer 
très cher à des français ou naturalisés suspects-
des plaidoiries très habiles. 

Nous ne sommes pas non plus de ceux 
qui, au cours de la guerre, se sont fait don-
ner une mission ^quelconque dans l'espoir que 
la mission se changerait plus tard en ambas-
sade. 

Nous nous bornons à être, ici, de bons 
français. Cela nous suffit. 

Ceci dit, parlons de la question d'Espa-
gne. 

* * ** 
Si on parcourt les huit ou neuf articles 

que M. de Monzie a consacrés en 1915 à 
l'Espagne, ils semblent, à première vue, 
anodins. Mais celui qui est relatif aux Baléa-
res, discours de M. Romanonès, pose nette-
ment la question de la dévolution de Tanger 
à l'Espagne. On l'a vu plus haut quand 
M. de Monzie écrit que « M. de Romano-
« nés a permis de rechercher, d'accord 
« avec l'Angleterre, ce qui pouvait être 
« fait pour servir les justes desseins d'un 

« grand peuple avide d'être ou de se retrou-
« ver une grande puissance ». 

Pour bien comprendre ce passage et des 
passages analogues d'autres articles, il faut 
savoir qu'ils ont réveillé en Espagne les am-
bitions et les réclamations des coloniaux qui 
n'ont jamais cessé de réclamer Tanger et 
Gibraltar, et par contre-coup les surenchères 
des Carlistes et des Mauristes. 

Si l'on considère, d'autre part, la campa-
gne acharnée que l'Allèmagne menait contre 
nous et contre l'Angleterre en Espagne, on 
peut penser qu'il était au moins inopportun 
d'attiser les ambitions des Espagnols. 

De plus, à côté des articles, il y avait les 
conversations. Or ce n'est un mystère pour 
persoime que M. de Monzie se déclarait, au 
cours de son voyage en Espagne, favorable à 
la cession de Tanger et à une négociation 
avec les Anglais au sujet de Gibraltar. Les 
articles eux-mêmes laissent percer cette idée 
et, du reste, le défenseur de M. de Monzie 
n'en disconvient pas. 

La clef de la combinaison était la sui-
vante : L'Espagne céderait Ceuta à l'An-
gleterre, en échange de Gibraltar. 

Tout le monde sait que Ceuta est une ville 
de 9.000 habitants, pourvue d'une mauvaise 
rade foraine, tandis que Gibraltar a 25.000 
habitants, sans compter les 6.000 soldats de 
la garnison anglaise ; que les Anglais y ont 
fait de formidables travaux et que la ville 
commande à la fois la partie la plus resserrée^ 
du détroit ainsi que la magnifique baie d'Al-
gésiras. 

..Quant à Tanger, qui est internationale, et, 
en fait, franco-anglo-espagnole, c'étaient à la 
fois la France et l'Angleterre qui devaient 
payer les frais de l'arrangement. 

On conçoit très bien l'irritation que les 
Anglais manifestèrent lorsqu'ils apprirent 
qu'un député français, qui semblait avoir une 
mission officielle, patronnait de pareils pro-
jets. Les échos du mécontentement de l'am-
bassade anglaise ont retenti jusque dans la 
presse britannique. Quant aux Français qui 
revenaient d'Espagne, les plus indulgents ne 
se gênaient pas pour dire que M. de Monzie 
avait perdu une riche occasion de se taire. 
Certains ajoutaient même que des intrigues 
de toute nature se nouaient autour des projets 
des africanistes espagnols et qu'un tenancier 
de jeux, qui a été plus ou moins mêlé à des 
affaires suspectes à Monaco, à Nice, à St-
Sébastien et ailleurs, avait reçu la promesse 
formelle d'être autorisé à monter un casino 
franco-espagnol à Tanger au cas où l'affaire 
se ferait. C'était un bénéfice assuré de plu-
sieurs millions. 

Mais, dira M. de Monzie, l'amitié de 
l'Espagne valait bien une petite invitation de 
causer adressée à l'Angleterre. 

Une amitié qui exige d'être payée est par 
définition même une amitié intéressée. C'était 
donc un marché que l'on proposait. Dans ce 
marché, que nous donnait l'Espagne î 

Rien ! 
A aucun prix, elle ne voulait renoncer à 

sa neutralité. Elle cherchait tout simplement 
une contre-assurance. Nous avons publié i<i 
même, il y a quelques mois, les articles du 
Temps où l'on donnait le texte du traité se' 
cret conclu entre l'Allemagne et l'Espagne 
en prévision d'une défaite franco-anglaise.. 
Nous en parlons un peu plus loin et nos 
lecteurs peuvent voir précisément qu'une des 
clauses de ce traité était la rétrocession de 
Gibraltar à l'Espagne, ainsi que celle de 
Tanger, sans compter d'autres avantages 
comme l'annexion du Portugal et du Maroc. 

Les diplomates espagnols, constatant, en 
1915, que les Boches n'étaient pas victo-
rieux, essayaient tout simplement de voir s'il 
n'y aurait pas quelque chose à gagner de 
notre côté. Ce traité secret était connu des 
Anglais. Il l'était évidemment, par là même,, 
de la diplomatie française. Nous savions 
d'ailleurs que l'Espagne devenait un repaire 
d'espions allemands, qui trouvaient un accueil ; 
favorable vauprès des autorités espagnoles. 

l e Temps a donné plus tard des détails 
circonstanciés sur les espions boches embus-
qués à Ceuta, qui signalaient à l'ambassade 
boche de Madrid le passage de tous les na-
vires alliés au moment même où ils franchis-
saient le détroit. C'est même pour obéir aux 
injonctions de l'Allemagne, que les Espa-
gnols faisaient alors bon ménage avec Rai-
squji et laissaient les sous-marins débarquer, 
dans les criques du Riff, des armes destinées 
aux tribus marocaines qu'ils soulevaient con-
tre nous. 

Et c'est avec le peuple qui escomptait à 
l'avance nos dépouilles, avec ce mauvais voi-
sin qui avait conclu un traité pareil avec les 
Boches que vous vouliez, M. de Monzie, 
obliger les Anglais à causer, pour les amener 



à lui céder la clef de la Méditerranée en 
échange d'une bicoque ! 

Il y avait là de quoi troubler profondé-
ment l'amitié franco-anglaise. 

Aujourd'hui même que la victoire a passé 
dans notre camp, les Anglais s'indignent en 
apprenant que les Espagnols veulent leur 
faire payer leur prétendue neutralité (qui, en 
fait, a toujours été favorable aux Alle-
mands) et en voyant qu'ils multiplient les 
démarches pour réveiller la question de 
Gibraltar. 

On peut juger par là de la profondeur de 
leur irritation quand ces démarches étaient 
tentées en pleine guerre et favorisées par un 
député français en mission. 

« Les africanistes espagnols, dit le Diplo-
« mate de Paris-Midi (1er novembre) com-
« mettent en ce moment la même faute que 
« certains Orientaux. Ils spéculent sur la 
« rupture de l'alliance franco-britannique. 
« C'est là un jeu risqué. Car la soudure en-
« tre les deux,nations est plus forte que ne 
« le pensent ces observateurs un peu trop 
« passionnés. Elle est imposée par les évé-
« nements, voulue par les deux peuples, et 
« ce n'est pas l'hésitation momentanée de 
« certains agents, petits ou grands, qui par-
te viendra à la rompre. » 

Si aujourd'hui même la question de Tan-
ger et de Gibraltar paraît aux africanistes 
espagnols de nature à rompre l'alliance fran-
co-anglaise, tout lecteur impartial reconnaîtra 
que cette question devait a fortiori être en-
core plus délicate en pleine guerre. 

Tout le monde jugera que celui qui favo-
risait les ambitions de ces messieurs, au ris-
que de nous brouiller avec les Anglais, tou-
jours très susceptibles quand on veut toucher 
à leurs grandes positions maritimes, faisait 
une mauvaise besogne, contraire aux intérêts 
de la France. 

Beaucoup même rapprocheront cette poli-
tique de la politique de Caillaux qui voulait 
constituer une union latine tournée contre 
l'Angleterre. 

C'est ce qu'il fallait démontrer. 
M. Adrien Bonnet voudra-t-il reconnaître 

que nous y avons réussi 
A. C. 
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Gibraltar 
Il a été souvent question de Gibraltar dans 

l'affaire de la Gazette des Ardennes et du 
sous-lieutenant Hervé, dans l'affaire Cavalli-
ni, Re-Riccardi et Brunicardi, etc., dans 
l'affaire Caillaux ; bref dans toutes les affai-
res de trahison on voit paraître ce nom de 
Gibraltar. 

Et le Temps a donné des renseignements 
sur le traité secret conclu en 1914 entre 
l'Espagne et l'Allemagne. 

Cette dernière puissance promettait à Ma-
drid : Gibraltar, le Portugal et la plus gran-
de partie du Maroc,... cela en cas de victoire 
boche et en échange de la neutralité espa-
gnole. 

A ce sujet, notre distingué collaborateur 
parisien écrivait ici même dans notre numéro 
du 9 février 1919 : 

« Il faut toujours avoir ces faits dans la 
« mémoire, si on veut juger sainement les 
« affaires d'Espagne. Du moment que le 
« gouvernement de l'Espagne avait eu l'in-
« dignité de signer un pareil traité, où l'on 
« spéculait sur notre défaite et où l'on se 
« partageait nos dépouilles, toute tentative 
« pour faire sortir les Espagnols de la neu-
« tralité et pour obtenir leur alliance était 
« vouée à un échec certain ; et si cette ten-
te tative avait pour conséquence de nous 
« brouiller avec les Anglais elle était parti-
« culièrement coupable. Or, c'était le cas 
« pour Gibraltar : il était évident pour tout 
« le monde que les Anglais, en pleine 
« guerre, ne lâcheraient jamais une position 
« pareille, où ils ont accumulé des travaux 
« prodigieux de fortification, même si on 
« leur offrait en échange Ceuta qui est si-
ée tuée en face sur la côte d'Afrique et qui 
ee est d'ailleurs moins abritée et moins utile, 
ce- puisque sa voisine Tanger est déjà intér-
êt nationalisée 

ee Je laisse à penser quels étaient les 
ee. sentiments de l'Angleterre en pleine guer-

' re et avec quelle colère elle devait consi-
ee dérer les démarches et les intrigues d'un 
« député français qui, sous couleur d'apai-
« ser de vieux différends, proposait aux An-

glais de remettre aux mains des Espa-
ee gnols les clefs de la Méditerranée ! Pas 
ee un Anglais n'ignorait l'existence d'un 
ee traité secret entre l'Espagne et les Boches. 
<c Tous savaient que les Boches avaient pro-
ee mis Gibraltar aux Espagnols. Et il y avait 
ee un député français qui faisait campagne 
ee pour engager la victime du traité à se 
ee laisser égorger de bonne grâce ! Les An-
ee glais ne comprenaient pas ou ils compre-
ee naient trop : Ils voyaient dans toutes ces 
ee intrigues le développement du plan de 
ee Caillaux dirigé contre l'alliance anglaise, 
ee en vue d'une alliance avec les Boches. » 

Qu'on se souvienne : les Espagnols 
escomptaient notre défaite. C'est à ce peuple 
que M. de Monzie voulait sacrifier l'alliance 
de l'Angleterre. 

Les électeurs, se souviendront 1... 
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LE DÉFAITISTE 
J'ai affirmé que M. de Monzie, le 

défenseur d'Almereyda, avait mené, 
ici, une abominable campagne défai-
tiste. 

Sa conférence du café de Bordeaux, 
qui a. laissé chez nombre de Cadur-
ciens de tristes souvenirs, suffit à 
prouver que mon affirmation n'était 
pas une parole en l'air, mais je veux 
rapporter, comme complément, une 
double conversation. Je le ferai 
sans commentaires inutiles. Les faits 
parlent d'eux-mêmes. 

C'était un jour du début de sep-
tembre 1914, vers midi. Je rencontrai 
M. de Monzie sur le boulevard. Il vint 
à moi. Me prenant par les collets de 
la veste, avec ce gest e qui lui est 
familier, il m'accula, à un arbre voi-
sin du café de Bordeaux et m'exposa 
longuement la situation désespérée 
dans laquelle nous nous débattions : 

« Notre diplomatie, au-dessous dé 
« tout, n'avait rien su prévoir. Les 
« conséquences allaient se précipiter. 

« Les armées allemandes arrivaient 
« sur Paris. Il n'était plus en notre 
« pouvoir de les arrêter. Le plan de 
« l'ennemi était terrible. 

« Paris serait divisé en secteurs 
« par les Boches et un ultimatum 
« lancé au gouvernement français : 

« La capitulation — et quelle capi-
« tulation !... — dans un délai de 
« 48 heures, sinon le secteur 1 était 
« totalement détruit. 

« Puis, nouveau délai de 48 heu-
<( res au gouvernement pour réfléchir 
« et s'incliner. En cas de résistance, 
« le secteur 2 était à son tour anéanti. 

« Et ainsi de suite, jusqu'à la DES-
« TRUCTION TOTALE de Paris. » 

Je fus abasourdi. 
Je ne pouvais croire que nous en 

fussions là. Je rentrai chez moi, dé-
sespéré, et ne pus retenir mes larmes 
devant les miens en leur rapportant 
la conversation que je venais d'avoir 
avec un homme qui devait savoir-

Puis, je fus secoué par la colère. 
Comment M. de Monzie pouvait-il 

connaître de pareilles précisions ? 
Quel était son but ? 
Pourquoi alarmait-il le pays, alors 

que son devoir était de réconforter 
l'arrière. 

Je causais de l'événement les jours 
suivants avec quelques personnes et, 
alors que M. de Monzie m'avait dit 
confier à moi seul (!) ces horribles 
choses, je constatai que les confidents 
étaient légion. 

Une précision : Un originaire de 
Vers, ami de M. de Monzie, auquel 
je signalai l'attitude inqualifiable de 
notre député, leva les bras au ciel et 
me dit : « Ah ! s'il ne l'avait dit qu'à 

Une. protestation 
On prétend que M. Bécays aurait 

tenu, en 1914, le propos suivant : 
ee J'arrive d'Allemagne, il n'y aura 
pas de guerre. » 

M. Bécays, dans une lettre adressée 
à la Dépêche, proteste vivement con-
tre ce propos. Il déclare ne l'avoir 
jamais tenu et n'être jamais allé en 
Allemagne. 

vous ! » 
A dessein je publie ces lignes huit 

jours avant le scrutin afin que M. de 
Monzie puisse constater que je ne 
redoute aucun démenti. 

Quoi qu'il en soit, je pris la réso-
lution de lutter de toutes mes forces 
contre cette campagne alarmiste 
J'avais confiance en nos poilus !... 

A quelques mois de là, alors que 
nous en étions à la guerre des tran 
chées, j'allais un soir à la gare avec 
Mme Coueslant. Passant rue du Ly 
cée, à hauteur d'une maison amie, la 
porte s'ouvrit : à ce moment précis, 
M. de Monzie sortait. Il se dirigeait 
lui-même vers la gare. Il me prit par 
le bras et plein de commisération, 
sans doute, il me posa cette question 
qui révélait bien son état d'âme : 

« Eh bien ! toujours confiant ? 
— Plus que jamais. 
— Mais comment, mon pauvre 

ami, voyez-vous la fin ? 
— Par la victoire. 
— Impossible, cher ami, impossi-

ble. Les Allemands ne passeront pas, 
mais nous ne passerons pas non plus. 

— Alors ? 
— Une seule solution possible : la 

solution diplomatique. » 
Voilà fidèlement rapportés deux in-

cidents qui établissent assez! nette-
ment, semble-t-il, les sentiments dé 
faitisles de M. de Monzie. 

Libre aux électeurs de voter pour 
lui. Ce faisant ils nommeront un 
homme sans conviction qui s'inspire-
ra toujours, non de l'intérêt généra] 
mais de son intérêt personnel. 

Nous avons fait notre devoir 
nous restera à nous incliner devant 
le verdict des électeurs, sans perpé 
tuer une agitation inutile, même si 
ce verdict n'est pas celui que nous 
souhaitons pour notre patrie. 

Mais teA)t ou tard justice sera faite ! 
A. COUESLANT. 

il 
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Qu'en pensent les paysans du dé-
partement et les poilus' agriculteurs 
qui, rentrant chez eux, trouvent leui's 
terres en friche et auxquels on n'a 
pas accordé les secours nécessaires à 
la mise en culture du domaine ou à la 
reconstitution du cheptel. 
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QUELLE CONFIANCE 
peut-on avoir 

->$<-

Est-ce exact ? 
On sait que le Gouvernement de la 

République a mis à la disposition des 
départements des crédits destinés au 
relèvement de l'agriculture, notam-
ment pour aider les paysans à remet 
tre en culture les terres en friche. 

Un premier crédit de 300.000 francs 
environ avait été accordé au Lot. 

Cè crée!il a été épuisé en quelques 
jours par de grosses subventions, no-
tamment par un prêt, sans intérêt 
comme tous ces prêts, de QUATRE 
VINGT MILLE francs à M Tefret, 
acquéreur avec M. de Monzie du do-
maine de Vialolles (canton de Lauzès). 

Ainsi, par l'intermédiaire de M. 
Terret, M. de Monzie aurait touché le 
quart de la somme destinée au Lot. 
(Le crédit a été augmenté depuis, mais 
il n'était à ce moment que de 
300.000 fr. sauf erreur). 

Nous savons bien que, ces jours-ci, 
les emprunteurs offrent de rendre 
55.000 fr. 

Peu importe, le fait est là : Un cré-
dit, pour des prêts sans intérêt, a été 
attribué aux agriculteurs du Lot afin 
de permettre' aux paysans gênés 
d'avoir une avance utile. 

Or M. de Monzie aurait absorbé le 
quart de ce crédit. Nous, contribua-
bles, nous nayons des impôts pour que 
notre député puisse avoir des prêts 
sang payer d'intérêts. 

Nous avons dit : M. de Monzie a 
trompé tous les partis. On ne peut 
avoir aucune confiance en sa parole. 
La politique pour lui se traduit par un 
rendement, un résultat personnel. 

En veut-on une preuve nouvelle ? 
Voici : 
En 1913, le « groupe socialiste des 

originaires du Lot à Paris » faisait 
distribuer un tract ainsi conçu : 

Souvenez-Vous ! 
Vers le milieu de mars M. de Monzie, 

adhérent au Parti Socialiste indépendant, 
prenait la parole dans une réunion à 
Paris, rue des Pyrénées, et y prononçait 
les paroles suivantes : 

« La loi de trois ans est inutile, elle 
« pèsera particulièrement sur les travail-
lé leurs. Les paysans du Loi que je repré-
« sente ne me pardonneraient pas de la 
« voler ». 

Je ne la voterai pas ! 
Trois jours après, M. de Monzie, pour 

satisfaire son ambition et sa vanité, 
entrait dans le Ministère Réactionnaire 
Barthou (21 mars 1913), en qualité de 
Sous-Ministre de la marine marchan-
de (?) Ministère ayant pour mission 
avouée de faire voter la loi de trois ans. 

Et, le 15 mai, M. de Monzie, avec toute 
la Droite, el une poignée de Radicaux, 
votait le maintien sous les drapeaux 
des soldats libérables, jetant ainsi pour un 
an de plus dans la gène et la misère les 
travailleurs, les femmes, les mères et les 
fiancées qui attendent en comptant les 
heures le retour de leur soutien au foyer. 

Tous les Députés du Parti Socialiste ont 
voté contre le maintien, 100 Radicaux 
s'abstenaient ; et M. de Monzie était le 
SEUL de son parti à voter'le maintien ! 

Iï ne s'agit pas de discuter la loi 
de 3 ans, pas davantage le républica-
nisme de M. Barthou. En ce moment, 
la question est ailleurs. 

M. de Monzie disait au milieu de 
mars 1913 : Je ne voterai jamais la 
loi de 3 ans, les paysans du Lot ne 
me pardonneraient pas ce vote. 

Trois jours après, Barthou lui offre 
un strapontin dans le ministère et 
M. de Monzie RENIE aussitôt sa pa-
role. 

Voilà l'homme; il est là tout entier. 
Electeurs, vous ne pouvez avoir au-

cune confiance en lui, rayez-le impi-
toyablement. 

AH ! NON, PAS ÇA ! 
M. Calmon-Maison demande à M. 

le Préfet, dans le Paysan du Lot, 
d'obtenir une concentration entre les 
listes Murât et de Monzie, sur la base 
suivante : 

« Egalité de tous les Français de-
« vant les lois françaises et, par con-
« séquent, l'abandon de. toutes les 
« lois d'exception contre une catégo-
« rie de citoyens. » 

La proposition est étrange, les 
compagnons de liste de M. de Monzie 
seront de notre avis. 

Mais quelles sont les « lois d'ex-
ception » à abroger ? 

Les lois républicaines ? 
Qui peut penser que les électeurs 

du Lot accepteraient un pareil mar-
ché ?... 

Il est impossible que celte proposi-
tion ne soit pas repoussée de part et 
d'autre, sans quoi les candidats de fti 
liste Monzie mentiraient à leur pro-
gramme, ceux de la liste Murât renie-
raient leurs engagements... 
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Dans la séance du 12 juin 1914, 
M. Ribot dénonçait le péril boche. 

« ...Tant que l'équilibre des forces 
« militaires en Europe, disait-il aux 
« députés, ne sera pas modifié, nous 
« demanderons à votre patriotisme 
« de ne rien faire pour ébranler la loi 
« (de 3 ans), parce qu'elle est la sau-
ce vegarde de la force de la France 
« et une NECESSITE VITALE 
« POUR NOUS... » 

M. Ribot insistait en montrant fef-
fort de l'Allemagne qui venait 

« ...d'augmenter subitement ses ef-
« fectifs pour les porter, en temps de 
« paix à 870.000 nommes... » 

« M. Brizon : Pas contre nous(!!!) 
« M. Ribot : ...qu'elle peut encore 

« augmenter, si elle le veut, ce con-
« tingent... » 

La majorité de la Chambre ne tint 
aucun compte de cet avis dicté par la 
sagesse. Elle renversa M. Ribot. 

M. de Monzie était au nombre de 
ceux qui refusaient de voir le péril 
boche dénoncé par M. Ribot. 

H faut s'en souvenir. 

Médailles militaires 
Les décorations posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et soldats 
du 207* dont les noms suivent : 

Pouly Antoine, a toujours été un vail-
lant soldat faisant constamment preuve de 
courage et de dévouement. Tombé glorieu-
sement pour la France, le 2 août 1915, en 
Artois. Croix de guerre avec étoile de 
bronze. 

Daynac Benjamin-Bernard, bon soldat 
courageux et dévoué, qui s'est fait remar 
quer par sa belle conduite au feu. Mort 
glorieusement pour la France, le 16 mai 
1915, des suites de ses blessures. Croix de 
guerre avec étoile de bronze. 

Day Jean, brave soldat. Sur le front 
au début de la campagne, s'est fait remar-
quer par sa courageuse attitude dès les 
les premiers combats. Mort glorieuse-
ment pour la France, le 29 avril 1915, des 
suites de ses blessures. Croix de guerre 
avec étoile lé bronze. 

Paramelle Léon, bon soldat, courageux 
et dévoué, qui s'est fait remarquer par sa 
belle conduite au feu. Mort glorieusement 
pour la France, le 15 octobre 1916, des 
suites de ses blessures. Croix de guerre 
avec étoile de bronze. * 

Lu médaille militaire et ta croix de 
guerre avec palme, ont été attribuées aux 
militaires du 7e dont les noms suivent : 

Voici d'après l'Officiel du 4 novembre 
les citations qui motivent ces belles dis-
tinctions. 

(Pour prendre rang du 31 mai 1919) 
Beaudoin Marie-Joseph, adjudant de 

réserve à la 7« compagnie du 7e rég. d'in-
fanterie : excellent sous-officier, d'un 
courage exceptionnel et d'un dévouement 
absolu, ayant toujours donné le plus bel 
exemple de toutes les vertus militaires. 
Fait prisonnier, le 31 août 1918, au cours 
de la retraite de l'Aisne, s'est échappé des 
mains de l'ennemi le 1er juin et a combattu 
les journées suivantes avec une énergie et 
un sang-froid admirables. A été très 
grièvement blessé à son poste de combat, 
le 8 juin 1918, au cours de la défense du 
village de Corcy. 
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L Y A UN AN ! 
7 novembre 1918 ! Joyeux anniver-

saire ! Ce jour-là on annonça à 
Cahors que l'a fin des hostilités était 
signée. 

Ce n'était pas vrai : l'armistice 
n'eut lieu que le 11 novembre. 

Mais qu'importait ! tout Cahors 
croyait ferme à la nouvelle. Tout 
Cahors, dans la certitude de la Vic-
toire, fut vibrant, enthousiaste, débor-
dant d'une joie inexprimable. 

Un coup de téléphone avait annon-
cé la grande nouvelle à Cahors. Des 
voyageurs arrivés oar les trains du 
matin l'avaient apportée. 

Le télégraphe même avait commis 
l'indiscrétion de faire connaître au 
public la grande nouvelle. 

Cahors était joyeux : toutes les 
classes de la société étaient confon-
dues en une même embrassade. La 
joie faisait pleurer. 

La nouvelle était-elle exacte ? Le 
Journal du Lot osa afficher sur les 
vitres du hall d'Euphrasie le résumé 
d'une conversation téléphonique de 
Toulouse : « L'armistice est signé. » 

Cet affichage fut une confirmation, 
une certitude. 

Alors l'enthousiasme ne connut 
plus de bornes. 

* • 

7 novembre 1918, ! Quelle journée 
mémorable ! 

Et cependant, il y avait dans un 
coin de Cahors des administrateurs 
qui grelottaient d'énervement. Eux 
seuls n'avaient pas connaissance de 
la grande nouvelle ; eux seuls ne s'as-
sociaient pas à la joie publique. 

C'étaient les administrateurs pré-
fectoraux. 

Ils criaient : <c C'est une fausse 
nouvelle. Il n'est pas possible que 
l'armistice soit signé, parce que nous 
ne sommes pas informés officielle-
ment. » 

Parbleu ! Us avaient raison ; nous 
le reconnaissons volontiers. 

« Mais, criait le proconsul de 
l'époque à son sous-fifre, qui donc a 
lancé cette grande nouvelle ? Serait-
ce le Journal du Lot, ce journal si 
populaire à Cahors, mais honni par 
les « officiels ». Alors, vengeance ! 
Sommons-le de s'expliquer. » 

* ** 
7 novembre 1918 ! Cette journée 

de joie sublime, sans contrainte, 
franche,, pure, eut sa minute co-
mico-tragique ! 

Un coup de téléphone au bureau 
du Journal du Lot : « Allô, allô ! 
c'est le Secrétaire Général de la Pré-
fecture qui téléphone. » — « Allô, 
Allô ! A vos ordres, Monsieur ! » — 
« Allô, allô ! D'où tenez-vous la nou-
velle que l'armistice est signé ? » de-
mande le Secrétaire Général de la 
Préfecture, M. Souchié. Est-ce une 
indiscrétion de la Poste ? » 

— « Allô, allô : ça ne vous regar-
de pas, Monsieur », fut la réponse 
que le Monsieur encaissa. Et le ré-
cepteur fut replacé à son crochet. 
M. Souchié, Secrétaire Général, trans-
mit la réponse à son patron. 

7 novembre 1918 ! Journée mé-
morable, inoubliable pour qui l'a vé-
cue. En ville, la joie était à son com-
ble. La nouvelle était fau&sie ? Elle 
était vraie. Elle fut confirmée trois 
jours après. 

Mais si à Cahors l'enthousiasme 
était indescriptible, il l'était aussi 
dans le monde entier. 

A Paris, à Londres, à Washing-
ton, à Toulouse, à Bordeaux, au 
Kamtchaka, à vingt mille lieues sous 
les mers, tout le monde connaissait 
la nouvelle : « Les Boches sont 
vaincus. » On riait, on s'embrassait, 
on fêtait la victoire. Et pourtant, à 
la Préfecture du Lot, le proconsul et 
le sous-fifre n'avaient pas le sourire. 

Le plus mauvais, c'est que le pro-
consul voulut « faire justice de cette 
fausse nouvelle ». On incrimina les 
employés des postes de Cahors 
Flanqué du sous-fifre, le Secrétaire 
Général Souchié, il fit faire une en 
quête et alla porter plainte au Pro 
cureur de la République, cet honnête 
homme, ce délicat, ce dévoué et re-
gretté Procureur de la République, M. 
Korn. 

Pauvre M. Korn ! Quel sourire 
doux et ironique il avait quand il 
nous raconta 1 aventure. 

Des poursuites contre qui ? et 
pourquoi ? Les vieilles baleines qui 
se balladent dans la mer Baltique 
connaissaient la grande nouvelle 
avant les Cadurciens et se gondo-
laient de plaisir. Alors ? 

les « indiscrets » : aussi bien il ny 
avait pas d' « indiscrets » puisque 
les baleines de la mer Baltique con-
naissaient la fausse nouvelle de l'ar-
mistice qu'ignoraient le pro-consul 
et son sous-fifre, le Secrétaire Géné-
ral de la Préfecture du Lot. 

Donc, ce n'était nas de Cahors que 
la fausse nouvelle était partie: sur 
la rivière du Lot ne naviguait, à ce 
moment-là pas plus qu'aujourd'hui, 
aucun bateau. 

« L'Impassible » était comme au-
jourd'hui inutilisable. Ce n'était pas 
lui qui avait pu aller rendre visite 
aux baleines et cachalots. 

* 
7 novembre 1919! En ce jour d'an-

niversaire, nous avons cru devoir 
évoquer ces joyeux souvenirs, cette 
belle journée où la population cadur-
cienne, dans une embrassade géné-
rale, enthousiaste, pure, communia 
entière — sauf les deux gardiens des 
secrets d'Etat, le proconsul et son 
sous-fifre — avec le monde entier 
dans un même sentiment de foi e,t 
de joie patriotiques ! 

LOUIS BONNET. 
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encours ou 
Des concours, des examens, on 

finira par en faire passer tous les 
8 jours pour créer des fonctionnai-
res tout à fait inutiles. 

La Préfecture détient le record. 
Scribes, dactylos se pressent dans les 
couloirs, prët^ à pénétrer dans les 
bureaux. Et pour pénétrer ce n'est 
pas difficile. Nous sommes en période 
électorale. On crée des emplois, pour 
que ces employés, leurs parents, cou-
sins, neveux, manifestent une recon-
naissance électorale au politicien qui 
aura fait nommer les candidats pré-
férés, employés du département. 

Nous ne voudrions pas être plus 
grincheux qu'à l'ordinaire : nous ne 
pouvons pas l'être moins. 

Mais y avait-il nécessité, ces jours 
derniers, à faire passer un concours 
pour l'emploi de sténo-dactylo à la 
Préfecture ? Oui ? Soit ! 

Il y a donc beaucoup de travail 
supplémentaire à faire dans cette ad-
ministration que! les contribuables 
du Lot entretiennent et qui finira 
par leur coûter très cher, à moins 
que les employés nouveaux ne soient 
payés que sur les bénéfices réalisés 
par le Bureau permanent. 

Le dernier concours de s,téno-dac-
tylo qui a eu lieu est peut-être élec-
toral. M. de Monzie avait peut-être à 
caser quelques candidates pour plaire 
à des électeurs. Et naturellement, 
elles ont été reçues par la Commission 
présidée par le sous-fifre, Secrétaire 
Général de la Préfecture et de M. de 
Monzie. 

Nous pourrons en reparler. 
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que ravage la tuberculose. Et celui qui se 
peint en certain sonnet en ee Célibataire re-
penti » a voulu être un peu père, le père 
adoptif de tant d'innocentes victimes ; et c'est 
au profit de 1' ee Œuvre des Enfants Tuber-
culeux d'Ormesson » qu'est faite la vente 
de la Plaquette. 
De la Muse qui chante, écoutez tous la voix ; 
Donnez, donnez toujours, pour que, dans les granus 
Respirent les petits que ronge la phtisie. Ibois, 
Trop de Français sont morts, préservons les enfants 
Du mal qui rendrait vains nos efforts triomphants ; 
Songez qu'en les sauvant, vous aidez la Patrie ! 

Et l'on ne sait celui qu'il faut le plus ad-
mirer : celui qui cultive l'Art ou celui qui 
cultive le Bien. M- D-

La brochure est en vente chez M. Georges Jamin. 
76 bis, rue des Saints-Pères, Paris VII;. Prix :> lr., au 
profit de l'Œuvre des Tuberculeux d Ormesson. 

* ** 
Il rçy eut pas de poursuites contre 

AIMEZ-VOUS LES VERS ? 
Aimez-vous les vers ? Les vers naturels, 

qui sont comme un écho de la vie ? Les vers 
qu'animent tour à tour les souris et les pleurs, 
l'espérance et le regret, l'humour et l'émo-
tion ? Eh bien, lisez vite la charmante petite 
plaquette de ee Sonnets et Sornettes » que 
vient de publier M. Georges Jamin. 

L'auteur, — que nous ne connaissons nul-
lement, — est, croyons-nous, Professeur de 
langue anglaise à l'Ecole Lavoisier de Paris. 
En septembre 1914, alors que la bataille de 
la Marne emplissait les hôpitaux parisiens, 
son dévouement le fit s'offrir comme inter-
prète à l'Hôpital temporaire, installé au 
Lycée Buffon, où venaient d'être évacués 
plusieurs dizaines de nos alliés Britanniques. 
Et tant que vécut l'hôpital, c'est-à-dire jus-
qu'en mai dernier, M. Georges Jamin consa-
cra tous ses loisirs à sa fonction d'infirmier 
bénévole, tour à tour interprète, confident et 
secrétaire des blessés. 

Et c'est précisément pour distraire et sou-
vent consoler ces meurtris du corps et parfois 
de l'âme, que furent composés ces ee Son-
nets et Sornettes ». Chacun d'eux est comme 
un petit tableau, un épisode ; mais l'Hôpital 
Buffon reste toujours le cadre où se meuvent 
les acteurs et c'est un peu son histoire qui se 
trouve ainsi racontée, mais c'est aussi de 
l'Histoire. 

Certes, la plaquette de M. Jamin sera 
surtout chère et précieuse à tous ceux qui fu-
rent les hôtes de ee Buffon ». Mais elle 
conserve tout son attrait pour chacun de nous, 
puisque nul n'est resté étranger au Drame et 
que c'est un côté du Drame qui nous est 
dépeint. 

Distraire et consoler : oui, c'est bien cela. 
Consoler surtout, car il y a de la mélancolie 
et des teintes grises dans ces ee Impressions ». 
Mais une mélancolie qui ne déprime pas, qui 
réconforte au contraire, étant faite de sympa-
thie, de bienveillance et d'amour. M. Jamin 
cultive ensemble l'optimisme et la bonté : La 
vie lui paraît sûrement digne d'être vécue, 
mais il ne veut pas la savourer en égoïste et 
sa joie est faite pour autant de la joie d'au-
trui. Voilà pourquoi il s'est proposé aussi de 
distraire. Et, sans nul doute, il a réussi à re-
tremper bien des âmes endolories. 

...Il y a donc du sentiment, beaucoup de 
sentiment dans ces poésies. Mais on y réserve 
aussi une bonne place à l'humour : ce n'est 
pas en vain qu'on a fréquenté les écrivains 
d'outre-Manche. Mais c'est de l'humour à 
la Française, si l'on peut dire, et parfois mê-
me on côtoie la gasconnade. Mais, au fait, 
tout vrai Poilu n'est-il pas au fond un peu 
gascon ? 

Aimez-vous les vers ?... Mais, à' quoi 
bon ? Même si la Poésie ne vous captive pas, 
vous lirez ee Sonnets el Sornettes », et vous 
serez charmé ! Et puis, M. Georges Jamin a 
eu une pensée tout heureuse : Après s'être 
consacré aux défenseurs d'aujourd'hui, il a 
tenu à s'intéresser à ces défenseurs de de-
main, à toutes ces jeunes et frêles créatures 
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La paperasserie au 7e d'Infanterie 
Gomme tous les dépôts de France, 

celui de Cahors a dû, hélas ! fournir 
un nombre considérable de pièces, 
dites « Etats signalétiques et des ser-
vices », concernant les militaires 
morts au cours de la guerre 1914-18. 

Ces pièces sont indispensables aux 
veuves, aux orphelins et aux ascen-
dants pour la constitution de leurs 
dossiers de pension, de secours ou 
d'allocation. 

Nous ne sommes donc pas surpris 
que certains dépôts attendent 8 jours, 
15 jours et même trois semaines, 
avant (le donner satisfaction aux inté-
ressés. Mais,, vraiment, le Dépôt de 
Cahors exagère et se moque un peu 
trop des pauvres gens qui ont fait à 
la patrie le sacrifice des leurs. 

Je prends un exemple entre tous et 
qui est édifiant : 

Deux demandes semblables sont 
adressées, le même jour, l'une au 139", 
l'autre au 7e. Huit jours après le dé-
pôt d'Aurillac envoyait la pièce de-
mandée. Pour Cahors, on attend, pa-
itiemment. Enfin, le quinzième jour 
exactement, on reçoit devinez 
quoi ? Je vous le donne en mille. L'état 
demandé, naturellement ? — Point du 
tout ! — On reçoit cet avis consolant 
et digne de figurer, en bonne place, 
dans les recueils amusants des drôle-
ries paperassières : 

« 7e Régiment d'infanterie 
« Le Chef du B. S. C. du 7° R. I. 

e< à Monsieur le Maire de... 
« Bulletin de correspondance 
« J'ai l'honneur de vous accuser ré-

« ception de votre demande du 
« relative au soldai X. Y. et de vous 
« faire connaître qu'elle est classée 
« suivant son ordre d'arrivée avec le 
« numéro Deux mille et quelques !!! 

« Je vous donnerai satisfaction 
« lorsque son tour sera venu, dans le 
« plus bref délai possible. 

« P. O. (un cachet imposant et une 
« signature illisible). » 

Or, une précédente demande, clas-
sée sous le numéro Neuf cent environ 
n'a pas encore reçu la satisfaction 
promise depuis plus de deux mois. 

A cette allure, plus que modérée, 
le numéro 2.000 et quelques ne fera 
guère son apparition avant le prin-
temps prochain. Il sommeillera tout 
l'hiver dans les cartons poussiéreux, 
d'un bureau où l'on connaît l'art de 
faire traîner les affaires. 

Notez bien ceci, en eiiet : 
C'est que la copie d'un état signa-

létique et des services exige à peu 
près et en moyenne, une TRENTAINE 

de lignes manuscrites. 
C'est que, d'autre par,t, la réponse 

faite par le Dépôt du 7e R. I. pour an-
noncer aux braves qui attendent, leur 
numéro d'inscription, comporte exac-
tement quinze lignes. 

C'est que le système employé sup-
pose un enregistrement et un classe-
ment méthodique des demandes et des 
réponses. 

De telle sorte que si l'on fait le total 
du travail accompli inutilement : 

1. pour la réponse ahurissante ; 
2. pour l'enregistrement et le clas-

sement ; 
3. pour la rédaction de l'adresse ; 
et qu'on compare ce total avec le 

temps nécessaire pour copier un sim-
ple état de services, on arrive à cette 
constatation inouïe : 

L'Administration du 7e R. I. emploie 
plus de temps pour dire aux gens : 
je ne peux vous donner satisfaction 
avant 4, 5 et peut-être 6 mois, 

que pour leur envoyer immédiate-
ment et simplement la petite pièce 
sollicitée. 

Paperasserie ! Oh ! paperasserie ! 
Qui nous en délivrera ? 

PAULUS. 
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Assooiation générale du Lot 
des mutilés, anciens combattants 

mobilisés de la guerre leur» 
veuves et ascendants. 
Nous recevons la communication 

suivante, avec prière d'insérer : 
Le journal « Le Foyer », notre 

organe, subventionné par les trois 
quarts de nos cotisations, mène une 
campagne électorale contre laquelle 
nous protestons énergiquemen.t. 

Cette campagne est l'œuvre d'un 
seul des nôtres, seul responsable, et 
ne peut engager notre Association. 

Néanmoins, par nos statuts, nous 
nous sommes interdits toute politi-
que. Notre devise est : « Un pour 
tous, tous pour un. » 

Camarades, ne dévions pas. Res-
tons tous unis sur le terrain de de-

fense de nos droits et de nos légiti-
mes revendications et laissons la 

lutte se poursuivre sans haine com-
me aussi sans profit. 

Le camarade Jacques Soulié, direc-
teur-gérant du <e Foyer », notre or-
gane, comprendra cet avertissement 
et nous espérons qu'il ne nous obli-
gera pas à prendre des mesures re-
grettables pouvant compromettne la 
bonne harmonie et 1,'entente qui re-
gnent dans notre chère Association. 

Le Bureau : 
Guilhennl Charles;, Prési-

dent ; Cavar'roc et Bru, 
vice-prés. ; A. Guilhem, 
secrétaire. 
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Lettre ouverte à Messieurs les Candidats | 
sux élections législatives du Lot 

Les fédérations des pensionnés et 
retraités ont l'honneur de vous ex-
poser que le projet Doumer Président 
de la Commission des pensions au 
Sénat est inégal et ferait de nombreux 
mécontents s'il était voté. 

Tous les retraités proposent d'y 
substituer la modification suivante : 
Au dessous de 750 fr. 100 »/o avec minimum de 1.500 f r. 
de750àl.8Û0fr. 75% » de 1.500fr. 
del.800à3.000fr. 50% » de3.150fr. 
de3.000à6.000fr. 25% » de 4.500 fr. 
proposition juste et équitable. 

Votreprompte et catégorique répon-
se nous dictera la façon avec laquel-
le nous devrons exprimer notre vote. 

Les Fédérés. 

Compatriote 
Notre jeune compatriote, M. Emile 

Blanches, ancien élève du Lycée 
Gambetta, vient d'être reçu au con-
cours d'admission à l'Ecole de méde-
cine navale. 

En outre, M. Emile Blanchès a été 
également reçu au concours d'admis-
sion à l'Ecole militaire de médecine 
de Lyon. 

Nous sommes heureux de féliciter 
le jeune et brillant lauréat qui est 
le fils de M. Blanchès, le sympathi-
que propriétaire de l'Hôtel du Midi, 
à Cahors. 

Hypothèques 
Nous apprenons avec plaisir la no-

mination comme conservateur des, 
Hypothèques à Brignoles (Va'r), de 
Monsieur Cellier licencié en droit et 
receveur des Domaines à Tiaret (Al-
gérie). 

Toutes nos félicitations à M. Cel-
lier qui a acquis le droit de cité à 
Cahors comme allié à la famille Louis 
le sympathique libraire de notre 
ville. 

Gendarmerie 
Les gendarmes auxiliaires Lemai-

son et Laporte sont admis définitive-
ment dans l'arme et affectés à la 17e 

légion. 

Hôpital-Hospice 
Création d'un Service médical 

Conformément aux instructions du 
Ministère de l'Intérieur, un nouveau 
service médical vient d'être créé : 
service des maladies de la femm

tt 
(métrite, etc.), maladies des femmes, 
de la peau, des muqueuses. La Com-
mission administrative a nommé 
comme médecin titulaire de ce ser-
vice, le docteur Chéry, médecin-ad-
joint à la Maternité, que ses études 
antérieures et sa thèse désignaient à 
ces fonctions spéciales. 

Ce service comprendra une clini-
que et des consultations gratuites. 
Quand l'organisation sera un fait ac-
compli, le Public en sera averti. 

Lou (Sortit del Quercy 
Le Comité de l'Arbre de Noël sj'oc-

cupe aussi de l'organisation de la 
fête enfantine qui aura lieu le di-
manche 28 décembre, en matinée. 

Plusieurs centaines de jouets y se-
ront distribués et nous reverrons lé 
groupe des petits Parisiens qui profi-
tèrent de_nos Colonies de Vacances 
pendant la belle saison d'août et sep-
tembre. 

Jouets, gâteaux et friandises y se-
ront distribués à profusion. 

Pour le Comité : 
Le Vice-Président : P. VIOLETTE. 

Avis aux agriculteurs 
Sont invités à faire leur déclaration 

au Président de la Société d'Agricul-
ture à Cahors, avant le 15 novembre 
prochain, les concurrents aux primes 
inscrites dans Je programme général 
des concours qui doivent avoir lieu 
prochainement dans l'arrondissement 
de Cahors et qui visent : 

Les cultures fruitières, forestières, 
truffières ; * 

Les cultures maraîchères et les pri-
meurs ; 

Les cultures de plantes aromatiques 
et médicinales ; 

Les stables, granges, fosses à fu-
mier, silos perfectionnés ; 

Les installations de caves et de vini-
fication ; 

Les encouragements aux institu-
teurs qui ont déplové le plus de zèle 
Pour 1 enseignement agricole ; 

Les serviteurs agricoles qui sont 
restés le plus longtemps au service de 
leur patron. 

H est également rappelé aux inté-
ressés que l'an prochain un concours 
analogue aura lieu dans l'arrondisse-
ment de Figeac et comprendra en ou-
tre des primes ci-dessous : 

Une prime d'honneur avec prix en 
argent pour l'exploitation la mieux 
•urigée. 
L* Président de la Société d'AgricuW 

Docteur REY, sénateur. 

Mairie de Cahors 
Le Maire de Cahors a l'honneur 

d informer les viticulteurs qui ont 
demandé du sucre de vendanges, que 
la livraison aura lieu le lundi 10 no-
vembre courant, à raison de trois 
kilos par demande à 1 fr. 80 le kilo. 

. Les bons seront délivrés à la Mai-
rie (Bureau du Secrétariat), de 9 h. 
a et de 2 à 4 heures du soir. 

Prière d'apporter les sacs. 

Etat-civil de la ville de Cahors 
&u ier au i$ novembre 1919 

Naissances 
Cassayre Toussaint-Eloi-Paul, à Bon-
s
 ?et, près Cahors. 

■^Jlens Léon-Robert, rue du Prési-
dent-Maison. 

aur- Maurice-François, rue Brive. 
Publications de Mariages 

udler Henri-François-Antoine, pro-
fesseur adjoint au Lycée et Bou-
m°i Jeanne-Marie, s. p., à Cahors. 

Larrive Robert-Charles-Baptiste-Ma-
rius, typographe, à Cahors et Cour-
réjou Anne-Irma, ouvrière d'im-
primerie, à Cahors. 

Chabert Jean-Arthur, marchand tail-
leur et Lufau Marie-Hortense, s. p., 
à Cahors. 

Liauzun Emile, ajusteur, à Cahors 
et Dalat Marie-Héloïse, s. pi, à 
Cahors. 

Barroul Clément-Léon, employé au 
P. O. et Laurens Léonie, s. p., à 
Caussade. 

Mariages 
Coulon Pierre-Gustave et Simonis 

Philippine-Marthe. 
Bayrou Marcel-Jean et Simonis Hé-

lène-Henriette. 
Estradel Léon^Charles, plombier et 

Pendarie Anne - Rosalie - Charlotte, 
s. p. 

Tabournel Jean-Cyrille-Augusi^e et 
Lebreil Marie-Emilia. 

Décètt 
Cambrouse Mélanie, épouse Darden-

ne, 45 ans, rue de la Préfecture. 
Delbos Adolphe-Léopold, s. p., 59 ans, 

rue Donzelle, 13. 
Vinceps Anna, épouse Artigalas, 50 

ans, boulevard Gambetta. 
Bourdet Catherine, veuve Larnaudie, 

75 ans, rue du Président-Wilson. 
Bonneville Victor, maçon, 60 ans, rue 

Barry. 
Fréjaville Sarah, épouse Bes^ac, 61 

ans, rue du Présidient-Wilson. 
Serres Marius, 2 mois, rue du Prési-

dent-Wilson. 
Macluzeau Marie, veuve Despet, 64 

ans, boulevard Gambetta, 38. 
Lestrade Jean-Frédéric, agent d'assu-

rances, 29 ans, boulevard Ganv 
betta. 
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APPOLLO^CINÉMA 
Par suite de réparation les 

seanoes d'aujourd'hui et de de-
main n'auront pas lieu. 
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AUTOBUS 
Nouvelles ligues 

Ligne d'Albas à Luzech el Luzech (gare) 
l*1 dép. d'Albas 10 h., ret. à Albas, 11 h. 
2e dép. — 15 h., ret. — 16 h. 30 

Ouverture 4 Novembre 
2 aller et retour correspondant aux 

trains de la ligne Libos-Cahors. 
(Entrepreneur, M. Delcros, de Mercuès). 

Ligne de Cahors à St-Martin-Labouval 
par Arcambal, Aujols, Laburgade, 
Gremps, Goncots, Escamps. Vaylats, 
Bach, Varaire el Limogne. 

Ouverture 6 Novembre 
(Entrepreneur, M. Beneslèbe, à Cahors). 

Départ de Cahors 17 h. 
Arrivée à St-Martin-Labouval. 20 h. 
Départ de St-Martin-Labouval.. 9 h. 
Arrivée à Limogne 9 h. 1/2 
Arrivée à Cahors Midi. 

Depuis le 26 octobre dernier, la ligne 
autobus Cahors, Lascabanes, St-Cyprien, 
Montcuq, fonctionne au tarif ordinaire 
(0 fr. 12 au kilomètre). 
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sa sympathie à la famille Combarieu en 
assistant à l'inhumation de ce fils unique. 

Qu'il nous soit permis d'adresser à 
nouveau, à notre ami Clément Combarieu 
son père et à toute sa famille nos plus 
vives et sincères condoléances. 

I. P. 

Figeac 
Succès scolaires. — Sont admis définiti-

vement aux baccalauréats : 
Louis Sanières (latin-grec A. B.) ; Lau-

rent Lavabre (latin-grec) ; Marceau Bi-
chard (latin-langues); Louis Jean Suquet 
(mathématiques élémentaires 2e partie). 

Sur 14 candidats présentés en 1919, 10 
sont reçus, dont 4 avec mention. 
1 Félicitations aux professeurs et aux 
lauréats. 

Collège Champollion. — Nous apprenons 
avec plaisir que MM. Rumemi. Franchet 
et Léopold, professeurs au Collège Cham-
pollion, •viennent d'être admissibles au 
concours de l'agrégation. Nos plus sin-
cères félicitations. 

— M. Thomas, professeur de philoso-
phie, ayant été nommé Principal, c'est 
M. Sauret qui le remplace. 

— Notre compatriote, M. Augustin Bou-
taric, docteur ès-sciences, est nommé Maî-
tre de conférence à la Faculté de Dijon. 
Félicitations. 

Groupe sportif Figeacois. — Aujourd'hui 
dimanche, le groupe sportif Figeacois, 
recevra en match de rentrée sur son ter-
rain de l'Hospice, le Stade Saint Céréen. 

La partie commencera à 2 heures préci-
ses et promet d'être intéressante en raison 
de la composition des deux équipes. 

Nous espérons que les sportmen figea-
cois qui se donneront rendez-vous sur le 
ground, emporteront de cette rencontre 
un excellent souvenir. 

Finances. — Nous relevons avec plaisir 
à « l'Officiel », que notre compatriote 
Ernest Cayssac, premier fondé de pou-
voirs de Trésorerie Générale, vient d'être 
classé pour une perception de lre classe. 

M. Boué, fondé de Pouvoirs à la Recette 
des Finances de Figeac fait également 
l'objet d'un classement pour une percep-
tion de 3e classe. Félicitations. 

Etal-civil du Ie' au 8 novembre 1919 
Naissances. — Caudron Adeline-Adèle ; 

Traissac Charles-Henri ; Durand Jean ; 
Lacaze Louise-Marthe. 

Mariages. — Auliac Philibert et Dejean-
Marie. 

Décès. — FlaugnacMarie, épouse Roques, 
84 ans ; Balas Marie-Louise, Vve Négrié, 
67 ans ; Guitar Marie, Vve Durand, 
69 ans. 

Acte de probité. — M. Combomorel 
Octave, contre-maître à l'usine Ratié a 
trouvé sur la voie publique un portefeuille 
contenant une certaine somme. 

Il s'est empressé d'en faire la déclara-
tion au Commissariat de Police. 

LES CAMPAGNES 

DU 7e D'INFANTERIE 
(1914-1919) 

(Suite) 

Les pitons du Cornillet, du Mont-Haut, du Cas-
que, du Têton, labourés par des milliers d'obus, for-
ment d'immenses taches blanches dont l'aspect est 
particulièrement saisissant. 

Sans répit, jour et nuit, notre artillerie martèle la 
forteresse boche. On dirait un roulement de tonnerre 
ininterrompu. 

Le 16, l'assaut est donné. Toutes les crêtes du 
massif tombent au pouvoir des Français, à l'excep-
tion du « Casque » qui a résisté à plusieurs assauts. 

Au 7° va revenir l'honneur de s'en emparer. 
Dans la nuit du 21 au 22 avril, le Régiment relève 

les troupes qui occupent le terrain conquis. 
Les trois bataillons sont échelonnés en profondeur. 

Le 3e, sous le commandement du jeune Capitaine 
Popis, mènera l'attaque ; il sera suivi du \" ba-
taillon, le 2" restant en réserve de Division. 

Le Colonel Borius établit son poste de comman-
dement dans un ancien abri allemand, à la lisière 
d'un petit bois. 

Une nouvelle préparation d'artillerie est néces-
saire. Malgré des bombardements incessants, les 
Officiers viennent en ligne pour régler eux-mêmes le 
travail de leurs pièces. Un bois à droite, un peu plus 
touffu que les autres, paraît être un repaire de mi-
trailleuses boches. Le Capitaine de Clerville, du 
50e d'Artillerie, y déverse le contenu de ses coffres 
et le bois est rapidement pelé. 

Mais les Allemands se sont ressaisis. Ils pressen-
tent une nouvelle attaque. Des batteries amenées en 
hâte pilonnent furieusement nos positions et nous 
occasionnent des pertes sensibles. 

En première ligne, on achève le « nettoyage )> 
des anciens abris allemands effondrés. Dans l'un 
d'eux, dont les entrées sont complètement obstruées, 
on découvre huit boches plus morts que vifs. Ils sont 
là depuis six jours et paraissent tout hébétés de re-
voir la lumière. 

Le Capitaine Grillon, du 2e bataillon, est griève-
ment blessé en faisant une reconnaissance. 

Le 29 avril, la préparation d'artillerie étant jugée 
suffisante, l'attaque est fixée au lendemain 30, à 
12 h. 40. 

Dans la nuit qui la précède, le Colonel Borius se 
porte avec son Etat-Major dans la tranchée de pre-
mière ligne pour diriger l'attaque et marcher avec 
elle si elle progresse favorablement. 

La lutte d'artillerie redouble d'intensité. L'ennemi 
envoie sur l'arrière des quantités d'obus lacrymogè-
nes, mais cela ne diminue pas l'ardeur de nos artil-

leurs qui rispostent du tact au tact avec des obus 
analogues. 

Le 30, à partir de 5 heures, le tir devient violent. 
Il atteint son maximum d'intensité vers midi. 

Les hommes sont d'un calme extraordinaire mal-
gré les pertes que nous occasionne le bombardement. 

Le Capitaine Soucarre tombe grièvement blessé. 
{A suivre). 

- >ss< 
Saint-Pantaléon 

Mercredi dernier, on a transporté d'Agen 
où il était décédé depuis quelque temps, 
les restes mortels du jeune Combarieu 
de la classe 1919. 

Toute la population « tenu à manifester 

Peut-on se GUÉRIR 

Paris, 11 h. 55. 

Encore des grèves 
Le meeting des cheminots et mé-

tallurgistes parisiens a voté un ordre 
du jour réclamant la propagande im-
médiate dans l'organisation de la Sei-
ne en faveur de la grève générale. 

Malgré ce vote, on estime que les 
meneurs ne seront pas suivis par la 
majorité des cheminots. 

Les grèves actuelles 
La situation est sans changement 

dans les grèves de l'alimentation et 
de la nouveauté. Le calme est com-
plet. 

* ** 
Secousses sismiques 

De Rome : De violentes secousses 
sismiques ont été ressenties dans la 
vallée du Tibre. Plusieurs vijlages 
ont souffert. Les autorités militaires 
ont organisé des secours immédiats. 

Bagarres électorales 
De Turin : De violentes bagarres 

se sont produites, hier soir,' à l'issue 
des réunions électorales. Des coups 
de feu furent tirés. Il y a plusieurs 
arrestations. 

** 
Message de 11. Wilson 

De Washington : Le Président 
Wilson adresse à la nation américai-
ne un message sur la grève minière. 
Ce message sera oublié lundi. 

Le Cabinet a décidé de maintenir 
l'injonction gouvernementale aux di-
rigeants du mouvement d'annuler 
l'ordre de grèv.e 

* ** 
Eu Russie 

De Londres : Un message sans fil 
de l'armée Denikine annonce qu'une 
sérieuse défaite fut infligée aux trou-
pes de Patlioura. Elles perdirent 
4.00 prisonniers et plusieurs canons. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Guillaume SÉMIROT, les 

familles BACH, SÉMIROT, DESPEY-
ROUX, FABRE, SALESSE, BACH, PETIT, 
GAYETTE, RIGAL et tous les autres pa-
rents remercient bien sincèrement toutes 
les personnes qui leur ont donné des 
marques de sympathie ainsi que celles 
cjui ont bien voulu assister aux obsèques 

Madame Louise SÉMIROT 
Née BACH 

leur épouse, fille, belle-fiile, sœur, belle-
sœur et cousine, décédée à Levallois-Per-
ret, dans sa 38« année. 

CHUTES DE MATRICES 
REINS FLOTTANTS 

DÉPLACEMENT des ORGANES 

PrmH,1'- °? P?Ut -se guérir Sans avoir re-cours a 1 opération souvent néfaste, non 
par elle-même, mais par ses suites. 

v ous qui souffrez, n'attendez pas qu'il 
soit trop tard, l'étranglement herniaire 
provoque la mort en quelques heures 
dans des souffrances atroces, et cet étran-
glement peut se produire dès l'appari-
tion de la herme, sans qu'aucun malaise 
particulier ait annoncé son imminence. 

Hermeux, songez que votre infirmité 
est pour vous un danger de mort per-
manent, qu'elle vous affaiblit et fera de 
vous un impotent à bref délai. 

N'hésitez donc pas plus longtemps, la 
Méthode du Célèbre Spécialiste HITTOL 
de Paris, sans gêne aucune, sans rien 
changer à vos habitudes, fait immédiate-
ment disparaître votre infirmité et en 
assure la guérison définitive comme le 
montre l'attestation suivante : 

Agen, le 22 janvier 1919. 
« J'étais atteint d'une hernie, grosse 

« comme le poing, qui menaçait de s'é-
« trangler. Je me suis confié à M. HITTEL, 
« qui m'en a radicalement guéri en un 
« mois, sans aucune souffrance, et sans 
« interrompre mon travail. 

« Je tiens à lui donner ce témoignage pu-
« cliode ma reconnaissance. 

« COUSSET, boucher, 
23, rue Grande-Horloge, Agen. » 

N'attendez donc pas plus longtemps 
quand votre vie est en danger, et venez 
consulter M. HITTEL à : 

Gourdon, samedi 29 novembre, Hôtel de 
la Boule d'Or. 

Cahors, lundi 1" décembre, Hôtel de* 
Ambassadeurs. 

Fumel, mardi 2 décembre, Hôtel de la Poste. 
Les Quatre-P.outes, lundi 8 décembre, 

Hôtel Clavières. 
Figeac, lundi, 15 décembre, Hôtel des 

Voyageurs. 
Prayssac, mardi 16 décembre, Hôtel La-

motire. 
Vayrac, mercredi 17 décembre, Hôtel 

Barnabé. 
Souillac, vendredi 19 décembre, Hôtel du 

Lion d'Or. 
Saint-Céré, lundi 22 décembre, Hôtel des 

Voyageurs. 
Depuis la Guerre, Bureaux à BREST, 

45, rue du Château. 
Membres artificiels modernes 

pour amputations. 
Appareils redresseurs pour toutes 

difformités. 

Prochainement ouverture 

do « Garage du Nord » 
4, RUE DES CADOURQTJES 

P. AXiXBERT 
Spécialiste mécanicien des ateliers de réparation 

des premières Maisons d'automobiles 

hmm DE RÉPARATION B'AUïiiMOBILES 
ET MOTEURS DE TOUTES MARQUES 

Mise au point, travail soigné et garanti. 

Conséquences te l'asthme 
Quoique peu grave pour la vie, l'asthme 

produit à la longue, quand il est négligé, 
des complications redoutables du côté du 
cœur. On empêche tout accident, et on gué-
rit même complètement en faisant un usa-
ge régulier de la poudre Louis Legras, ce 
merveilleux remède qui a obtenu la plus 
haute récompense à 1Exposition Univer-
selle dè 1900. Une boîte est expédiée contre 
un mandat de 2 fr. 80 (impôt compris) 
adressé à Louis Legras, 139, BdMagenta, à 
Paris. 

AVIS 
Monsieur BRU a l'honneur de faire 

connaître au public, qu'il vient de créer à 
Cahors, Cours Vaxis (à l'angle de la rue 
des Maures), une écurie moderne. 

Dorénavant M. BRU recevra régulière-
ment des convois de chevaux de toutes 
catégories et de toutes races. Il tiendra le 
public au courant de ces arrivages par la 
voix des Journaux. La maison s'occupera 
en outre du dressage et pension des che-
vaux. 

AVIS 
M. Raymond SA VIS, d'Albas (Lot), in-

forme le public qu'il ne paiera pas les 
dettes que contracterait sa femme, née 
Honorine MAURIET, qui a quitté le domi-
cile conjugal. 

A VENDRE 
OCCASION MEUBLE 

Comptoir dessus marbre pour Epice-
rie ou Commerce Marée. 
S'adresser : EPICERIE GAMBETTA 

2, rue Président Wilson 

Foin, Pailles, Avoine, Son, Haricots, 
Pommes de terre, par wagons complets. 
Représentants bien introduits et avec 
références sont demandés. 

ALLERON, a NIORT. 

OH DEMANDE 
Agents voyageurs pour placer huiles, 

savons, cafés. Fortes remises. REYNAUD, 
48, rue Consolât, MARSEILLE. 

1 
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Jacques MARCAD1ER 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Méthode Américaine 
Spécialiste pour Bridge Work 

Couronnes et Inlay-Gold 
4, rue de la Poste, TOULOUSE. 

OH ACHÈTERAIT 
Usine hydraulique aménagée 

d'une puissance minimum de 100 h. p. 
Prendre l'adresse au Bureau du journal. 

Cours de Solfège 
LEÇONS DE CHANT 

& LEÇONS DE PIANO 
Madame ROULLOIN, 1, rue du Pot-Trïnpt 

ÉLEVEURS ! 
Si vous voulez avoir de beaux produits ; 
Si vous voulez leur favoriser la crois-

sance ; 
Si vous voulez leur éviter bon nombre 

de maladies ; 
Donnez aux femelles pleines : 

(Juments, vaches, truies, brebis, chèvres) 
et à leurs produits 

du Baby-phosphate de chaux 
(préparé par M. Carton, pharmacien de 
lre classe à Beauval (Somme) 

et vous aurez : 
Des bêtes reproductrices qui ne s'épui-

seront point, 
de beaux poulains sans tares, 
des veaux précoces, 
des porcs à croissance rapide et se 

tenant bien, 
des agneaux et des chevreaux de bonne 

qualité et tôt venus. 
Dépôt régional chez M. SOULIÉ, 

vétérinaire à Catus et dans toutes les 
pharmacies. 

Société ^applications automobiles 
Siège Social : Route Nationale 

SOUILLAC (Lot) 
Section Autos. Moteurs et Cycles 

Réparations et mise au point. — Pièces 
détachées. — Soudure autogène. — Tra-
vaux de tour et de Forge. — Réparations 
de carrosseries. — Garnitures et capota-
ges. — Remise en état de Magnétos. — 
Réparations etcharges d'accumulateurs. — 
Ventes et achats de Neuf et d'occasions. 
— Accessoires. — Pneumatiques. — Bou-
gies.— Graisses et Huiles. — Garage. 

Section Transports 
Transports de Marchandises par Camions. 

— Aulos. — Location d'automobiles pour 
Courses et Tourisme. 

Section Electricité 
Installations B. et H. Tension. - Postes 

transformateurs. — Installations de ciné-
mas. — Force. — Lumière. — Sonneries. 
Téléphones. — Réparations dynamos et 
Magnétos. — Bobinage C. C. et C. A. — 
Surveillance et Entretien d'Usines. — étu-
des. — Calculs. — Devis. — Dessins. — 
Fourniture de Matériel. 

Télégrammes: GARAGE, Souillac. 
TÉLÉPHONE : 4. 

Suite de Grippe 
Suivez mon exemple, nous écrit, le 19 Jan-

vier 1917, M. Legendre, à Artenay (Loiret), qui, a 
71 ans passés, croit rendre service à un grand 
nombre de malades en signalant son cas : 

" J'étais atteint, de vieille date, de bronchite 
chronique, suite d'influenza, et depuis une 
douzaine d'années, je ressentais par intervalles 
des douleurs sourdes dans les reins et le bas-
ventre; parfois mes urines étaient troubles et 
laissaient déposer un sédiment rougeâtre; ce» 

A L'ENTENTE AMICALE 

HUILERIE- SAVONNERIE 
GRAISSE VÉGÉTALE 

CRÈME LINE 
Tarifs envoyés sur demande 

Marc ROUET 
Salon en Provence 

AGENTS DEMANDÉS 

M. LEGENDRE 
il/après photographie). 

souffrances influençaient tout mon état général 
et je perdais visiblement mes forces. J'eus 
l'idée d'essayer les Pilules Foster ; le premier 
traitement me soulagea aussitôt ; j'eus tort 
d'arrêter, car bientôt j'étais repris de douleurs 
aiguës et des mêmes difficultés pour uriner ; 
je me décidai alors à recommencer et, au bout 
de quatre semaines, mes urines étaient plus 
faciles et mon état excellent. Grâce à un usage 
prolongé, je puis affirmer maintenant qu'il y 
a 27 ans que je ne me suis trouvé aussi 
heureux ". 

(Signature légalisée le 19 Janvier 1917). 
Les affections des reins et de la vessie, si 

pernicieuses pour les vieillards, peuvent être 
évitées en prenant à temps les Pilules Foster, 
le remède spécial qui régularise les urines, 
fortifie les reins et, en variant les doses, con-
vient aux jeunes comme aux vieux pour régé-
nérer le sang. Il n'y a pas de bonne santé 
possible si les reins et la vessie ne fonctionnent 
pas bien ; les urines troubles et brûlantes sont 
le premier indice qu'on doit recourir aux 
Pilules Foster. 
PRIX DES PILULES FOSTER : 

La boîte, 3 fr. 50 ; six boîtes pour 20 fr., plus 
0 fr. 40 d'impôt par boîte. Toutes pharmacies 
ou franco sur réception du montant. H. Binac, 
Pharmacien, 25, rue St-Ferdinand, Paris-17*. 

La Banque Marc TRESLL4HD, s, rue ciemenoeau, 
CAHORS, a l'avantage de prévenir sa clientèle que la 

Cie DES CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE 
va procéder incessamment à l'émission de : 

250.000 OBLIGATIONS de 500 fr. 5 % 
JOUISSANCE 1er JUILLET 1919 

qui seront cédées au prix de 440 fr. payables en totalité. 

LA BANQUE MARC TREILLARD invite ses clients à lui 
faire connaître au plus tôt la quantité de titres qu'ils désirent se faire 
réserver. 

Etude de M" G. FONTAMGES. docteur en droit 
AVOUÉ A FIGEAC (Successeur de son père) 

VENTE DE BIENS DE MINEUR 
Adjudication fixée' au VENDREDI CINQ DECEMBRE MIL 

NEUF CENT DIX-NEUF, à QUATORZE HEURES, au Palais 
de justice à Figeac, Boulevard Président Wilson. 

En exécution d'un jugement 
rendu sur requête par le tribunal 
civil de Figeac le trois octobre 
mil neuf cent dix-neuf, enregistré 
lequel homologue la requête pré-
sentée par Madame Philomène 
LACAZE, Veuve de Monsieur Louis 
VIVAL, quand vivait député du 
Lot, le deux octobre mil neuf cent 
dix-neuf, ainsi que la délibération 
du Conseil de famille du mineur 
Bernard VIVAL, prise le 24 sep-
tembre 1919, 

et aux requête, poursuite et dili-
gences de 

Madame Philomène LACAZE, 
sans profession, Veuve de Mon-
sieur Louis VIVAL, quand vivait 
député du Lot, demeurant à Fi-
geac, agissant au'nom et comme tu-
trice naturelle et légale de Mon-
sieur Bernard VIVAL son fils mi-, 
neur, issu de son mariage avec le 
dit Monsieur VIVAL, 

ayant Maître FONTANGES pour 
avoué constitué près le tribunal 
civil de Figeac, 

En présence ou lui dûment 
appelé de Monsieur Louis FABRE, 
contrôleur-électricien à la Compa-
gnie du Chemin de fer de Paris à 
Orléans, domicilié k Bouillac 
(Aveyron), pris en qualité de su-
brogé-tuteur du mineur Bernard 
VIVAL susnommé, aux termes de 
la délibération du conseil de fa-
mille du dit mineur tenue sous 
la présidence de Monsieur le juge 
de paix du canton Est de Figeac, 
le 24 septembre mil neuf cent dix-
neuf. 

Il sera procédé le VENDREDI 
CINQ DÉCEMBRE MIL NEUF 
CENT DIX-NEUF à QUATORZE 
HEURES, en l'audience des criées 
du tribunal civil de Figeac, au Pa-
lais de justice, à Figeac, boulevard 
Président Wilson, par - devant 
Maître DUPUY, juge au siège, à 
ces fins commis par le jugement 
précité, 

A la vente aux enchères pu-
bliques d'un immeuble ci-après 
désigné, appartenant au mineur 
Bernard VIVAL. 

Désignation de l'immeuble à vendre 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE AU 

CAHIER DES CHARGES 

Une parcelle de terrain dépen-
dant du domaine du « Terrié », 
situé sur la commune de Figeac, 
paraissant portée au plan cadas-
tral de cette commune sous le nu-
méro 151 p de la section B, lieu 
dit « Le Terrié » confrontant à 
l'est à route nouvelle de Figeac à 
Seyrignac, au sud, avec hors ligne 
restant, à l'ouest, avec voie ferrée 
de Capdenac à Arvant, au nord 
avec terre de Delcamp, d'une con-
tenance de mille mètres environ ; 

Cet immeuble sera mis en ven-
te en un seul lot sur la mise à prix 
de mille francs, j OOO ^ 

Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente a été 
dressé par Maître FONTANGES, 
avoué à Figeac et déposé au greffe 
du tribunal civil de Figeac où tou-
te personne peut en prendre con-
naissance. 
PAIEMENT DES FRAIS 
Tous les frais exposés jusqu'au 

jour de la vente seront payés par 
l'adjudicataire en sus et en aug-
mentation du prix entre les mains 
de Maître FONTANGES, avoué 
poursuivant. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raison d'hy-
pothèques légales qu'ils devront 
requérir ces inscriptions avant la 
transcription du procès-verbal 
d'adjudication. 

Pour extrait certifié véritable 
dressé en exécution du jugement 
sus-énoncé et de la loi du 23 oc-
tobre 1884. 

Figeac, le six novembre mil neuf 
cent dix-neuf. 

signé : G. FONTANGES, 
avoué. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Maître FONTANGES, avoué 
à Figeac, poursuivant la vente, 
qui, comme tous ses confrères 
près le tribunal civil de Figeac 
peut être chargé d'enchérir, 



Etude de Me François SÉGUY, licencié en droit, avoué près le tribunal civil de Cahors, rue Saint-Pierre 

T A T 
Les étrangers , en SIX lots 

D'immeubles dépendant des successions de Monsieur Jean-Pierre POUGBT et dame Marie DELTHEIL, mariés demeurant à CREMPS, 
immeubles situés sur les communes de CREMPS et de LARURGADE. 

L'adjudication aura lieu le DOUZE DÉCEMBRE MIL NEUF CENT DIX NEUF, à DEUX heures du soir, par 
devant Monsieur le Président d'audience du tribunal civil de Cahors, en l'audience des criées du dit tribunal 
civil, séant au Palais de justice de la dite Ville. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu d'un premier juge-
gement du trente-un juillet mil 
neuf cent dix-neuf, contradictoire-
ment rendu par le tribunal civil 
de Cahors, enregistré, par lequel 
le partage de la succession des ma-
riés POUGET-DELÏHEIL, quand vi-
vaient propriétaires à Pouzergues, 
commune de Cremps, a été ordon-
né ; 

_ Et encore en vertu et en exécu-
tion d'un autre jugement rendu 
par le même tribunal civil de 
Cahors, toujours contradictoire-
ment entre parties, le dix-sept oc-
tobre mil neuf cent dix-neuf, en-
registré et signifié à avoués par 
lequel jugement, la licitation des 
immeubles dépendants de la suc-
cession de Monsieur Jean-Pierre 
POUCET et dame Marie DELTHEIL, 
mariés, quand vivaient proprié-
taires à Pouzergues, commune de 
Cremps, où ils sont décédés, le 
mari en mai mil neuf cent douze 
et la femme le quatre avril mil 
neuf cent quinze, à leur domicile 
à Pouzergues, a été préalablement 
ordonnée, 

Et qu'aux requête, poursuites, 
diligences de : 

Monsieur Félicien POUGET, pro-
priétaire, demeurant à Pouzergues, 
commune de Cremps, ayant Maître 
François SÉGUY pour avoi- ' cons-
titué près le tribunal civil de 
Cahors, lequel occupera pour lui 
avec élection de domicile en son 
étude au dit Cahors, rue St-Pierre, 

d'une part. 

En présence ou eux dûment appe-
lés de : 

Dame Marcelle POUGET, épouse 
Antoine MIQUEL, de lui assistée 
et autorisée, mariés, demeurant 
ensemble à Anglars-Juillac, défen-
deresse, ayant pour avoué Maître 
MÉRIC, lequel s'est pour elle cons-
titué, 

d'autrè part. 

Monsieur Louis POUGET, de-
meurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, n° 22, défendeur, ayant 

Maître SAUVÊTRE pour son avoué 
près le tribunal civil de Cahors, 

d'autre part. 

Dame Félicité POUGET, épouse 
de Monsieur Pierre SEMBEL, dé 
lui assistée et autorisée, mariés, de-
meurant ensemble à Galessie-Bas, 
commune d'Arcambal, défenderes-
se, ayant pour avoué constitué 
près le tribunal civil de Cahors 
Maître SÉGUY. 

Albertine POUGET, épouse de 
Monsieur Basile HÉBRARD, de lui 
assistée et autorisée, demeurant 
ensemble aux Mazets, commune 
d'Esclauzels, ayant pour avoué 
constitué Maître SÉGUY près le 
tribunal civil de Cahors, 

d'autre part. 

Madame Marie POUGET, épouse 
de Monsieur Louis DALAT, de lui 
assistée et autorisée, mariés, de-
meurant ensemble à Bouziès, 
ayant pour avoué près le tribunal 
civil de Cahors, Maître SÉGUY, 

encore d'autre part. 

Il sera procédé le DOUZE DÉ-
CEMBRE MIL NEUF CENT DIX-
NEUF, à DEUX heures de l'après-
midi, en l'audience des criées du 
tribunal civil de première instance 
de Cahors, par-devant Monsieur le 
Président d'audience à ces fins 
commis, par le jugement du dix-
sept octobre mil neuf cent dix-
neuf, précité, à la vente au plus 
offrant et dernier enchérisseur, les 
étrangers admis, EN SIX LOTS, 
des immeubles ci-aprês désignés 
et dépendant des successions de 
Monsieur Jean-Pierre POUGET et de 
dame Marie DELTHEIL, son épou-
se, quand vivaient propriétaires à 
Pouzergues, commune de Cremps, 
où ils sont décédés comme il a été 
dit plus haut. 

Un cahier des charges conte-
nant les clauses et conditions de 
la présente licitation a été dressé 
par les soins "de Maître François 
SÉGUY, avoué à Cahors, et déposé 
au greffe du tribunal civil où tou-
tes personnes peuvent en prendre 
connaissance sans frais. 

DESIGNATION 
DES 

MUE'OBLES i VENDRE 
TELLE QU'ELLE RÉSULTE DU CAHIER 

DES CHARGES 

situés sur la communs de Cremps 
PREMIER LOT 

Ce lot comprendra : 
Un entier immeuble sis au lieu 

dit « Blancard » porté à la matri-
ce cadastrale de la commune de 
Cremps comme terre, terre et pâ-
ture, sous les numéros sept cent 
quarante-deux (742), sept cent qua-
rante-trois partie (743 p), et autre 
sept cent quarante - trois partie 
(743 p) section C du plan cadas-
tral de la dite commune, classe 
troisième et première pour une 
contenance d'environ de deux hec-
tares soixante-deux ares quarante-
huit centiares, et pour un revenu 
imposable de quarante - quatre 
francs et quarante-et-un centimes, 

Ce lot ainsi composé confrontera 
au nord avec la propriété de Mon-
sieur Bouyssy Jean et à la*route 
allant à Lalbenque, à l'est avec les1 

propriétés du même Jean Bouyssy, 
de Calvet Léon, de Calyet François, 
au midi avec les propriétés de 
Monsieur le Docteur Ausset et de 
Monsieur Jules Ourcival, et à 
l'ouest avec la propriété de Mon-
sieur Ourcival Philippe et avec un 
chemin public ; 

Ce lot sera mis aux enchères 
sur la mise à prix 
de trois mille francs, 0 ^ _ _ fr. 
ci O.UvîO 

DEUXIÈME LOT 
Ce lot comprendra : 
Un immeuble en nature de terre 

labourable, situé au lieu dit « Ca-
desprat » porté à la matrice ca-
dastrale de la commune de Cremps, 
sous le numéro six cent soixante-
trois partie (663 p), section B du 

plan de la dite commune, classe 
deuxième, d'une contenance ap-
proximative de soixante-dix-sept 
ares vingt-sept centiares, et pour 
un revenu imposable de trente-sept 
francs vingt centimes ; 

Cet immeuble confronte à l'as-
pect de l'est à la propriété de 
Monsieur Deltheil Basile", à l'aspect 
de l'ouest à la propriété de Mon-
sieur Louis Barel, à l'aspect du 
nord à la propriété de Monsieur 
Deltheil Basile et à l'aspect du mi-
di, avec terre formant le troisiè-
me lot ; 

Il est expliqué que Faccès de 
l'immeuble se fait par l'angle 
nord-est donnant directement dans 
le chemin de service, mais qu'on 
peut aussi accéder à ce lot par 
l'angle nord-ouest, par suite d'un 
droit de servitude grevant le pâtus 
de Monsieur Basile Deltheil au de-
vant de ses granges ; 

Ce deuxième lot sera mis aux 
enchères sur la mise à prix de 
deux mille francs, ~. „ fr. 
ci z.uuu 

TROISIÈME LOT 

Ce lot comprendra : 
Un immeuble autrefois en vi-

gnes, aujourd'hui en friches, sis 
au lieu dit « Cadesprat » aussi 
appelé « Canabal », porté à la 
matrice cadastrale de la commune 
de Cremps, sous Je numéro six 
cent soixante-trois partie (663 p), 
section-B du plan de la dite com-
mune, pour une contenance de 
trente ares environ, classe pre-
mière, et pour un revenu imposa-
ble de vingt-quatre francs ; 

Ce lot ainsi formé confrontera 
à l'aspect du levant et du couchant 
à la propriété de Monsieur Del-
theil Basile, à l'aspect du nord, à 
l'immeuble formant le deuxième 
lot, et à l'aspect du midi, avec la 
route de Laburgade ; 

Ce troisième lot sera mis aux 
enchères sur la mise à prix de 
znille cinq cents 1 r-^/-\ fr 
fràncs, ci 1.500 

QUATRIÈME LOT 
Ce lot comprendra : 
Un grand immeuble, d'un seul 

tenant, sis aux lieux dits « Pechpe-
tit », « Clauzet », « Vignasses » 
et « Clauzels », en nature de terre 
labourable, bois truffiers et bois 
portés à la matrice cadastrale de 
la commune de Cremps, sous les 
numéros huit cent cinq (805), huit 
cent six partie (806 p), huit cent 
seize partie (816 p), huit cent dix-
huit (818), huit cent dix-neuf (819) 
et huit cent vingt partie (820 p), 
section C du plan de la dite com-
mune, pour une contenance totale 
approximative de quatre hectares 
treize ares quatorze centiares, clas-
se- U, deuxième et troisième, et 
pour un revenu imposable de 
cent trente-sept francs vingt-cinq 
centimes ; 

Ce lot sera mis aux enchères 
sur la mise à prix de 
mille deux cents . nr.n fr. 
francs, ci 1 .ZUU 

CINQUIÈME LOT 
Ce lot comprendra : 
Une maison d'habitation, grange, 

hangar, étables, four et fournil, 
cour et petit jardin, le tout situé 
au lieu dit « Pouzergues » porté 
à la matrice cadastrale de la com-
mune-de Cremps, sous les numéros 
six cent soixantediuit partie (668 p), 
six cent soixante-dix-neuf partie 
(679 p), section B du dit plan. 

Tous ces immeubles sont d'une 
superficie approximative de six 
ares vingt-six i centiares et d'un 
seul tenant. 

La maison comprend un premier 
corps de logis, composé d'une vas-
te pièce à laquelle on accède par 
un escalier en pierre couvert ; 

A la suite se trouvent une cui-
sine, une chambre, le tout élevé 
d'un premier étage. 

On peut accéder au dit premier 
étage par un escalier extérieur 
donnant sur un chemin de servi-
ce privé ; la cour ou pâtus, s'ou-
vre à un croisement de chemins 
ruraux ; 

Au-dessous du premier étage 
se trouve une cave, au-dessus du 
premier étage se trouve un gre-
nier ; 

La grange est en partie démolie 
et elle est séparée de la maison par 
le hangar ; 

En face et de l'autre côté de la 
cour, sont situés le four et le four-
nil ; 

La maison ainsi que les autres 
bâtisses sont construites en pierres 
du pays et couvertes en tuiles ; 

La maison est portée à la matri-
ce cadastrale de Cremps, pour un 
revenu imposai de vingt-six 
francs vingt-cinq centimes et le 
petit jardin, classe U, pour un re-
venu imposable de quatre francs 
vingt centimes. 

Il est expliqué que l'adjudicatai-
re de ce lot aura la propriété com-
mune avec Monsieur Deltheil Basi-
le d'un puits situé au nord-ouest des 
immeubles dont s'agit sur la pro-
priété du dit Monsieur Deltheil. 

Ces immeubles formant le cin-
quième lot, confrontent au sud 
avec proiiriété de Monsieur Basile 
Deltheil, du nord au chemin com-
munal, de l'ouest avec chemin de 
service privé, de l'est avec proprié-
té de Monsieur Deltheil Basile. 

Ce lot sera mis aux enchères sur 
la mise à prix de 
mille cinq cents , fr. 
francs, ci 

BAISSE DE MISE A PRIX 

1.50O 
SIXIÈME LOT 

Ce lot comprendra : 
Un immeuble en nature de terre 

aujourd'hui friche, aux confins 
des communes de Laburgade, 
Cremps et Cieurac, porté à la ma-
trice cadastrale de la commune de 
Laburgade, au lieu dit « les Pla-
ces », sous les numéros cent qua-
tre-vingt-sept (187), cent quatre-
vingt-huit (188) et cent quatre-
vingt-neuf (189), section B du plan, 
classe deuxième, pour une conte-
nance de un hectare trente ares 
quatre-vingt-dix-huit centiares et 
pour un revenu imposable de deux 
francs dix centimes ; 

Ce lot confronte à la route de 
Lalbenque à Cremps, à chemin pu-
blic, à propriétés de Messieurs La-
lande et Pouzergues de Laburga-
de. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix 
cent francs, ci ÎOO fr. 

En vertu du jugement du tribu-
nal civil de Cahors du dix-sept oc-
tobre mil neuf cent dix-neuf, Mon-
sieur le Président d'audience, com-
mis à la présente licitation, sera 
autorisé à baisser indéfiniment les 
mises à prix, faute d'enchères sur 
celles fixées ci-dessus. 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jusqu'au 
jour de la vente seront payés en-
tre les mains de Maître François 
SÉGUY, dans les dix jours de l'ad-
judication, par les adjudicataires, 
au prorata de leurs prix d'adjudi-
cation, en sus et en augmentation 
des dits prix. 

Pour extrait certifié conforme, 

L'avoué poursuivant, 
François SÉGUY 

Enregistré à Cahors, le no-
vembre mil neuf cent dix-neuf, fo-
lio case . Reçu : un franc 
quatre-vingt-huit centimes, déci-
mes compris. 

Le Receveur : 
signé : PONCHARP.AU. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Maître François SÉGUY 
avoué poursuivant la présente 
licitation, 

à Maître MÉRIC, avoué co-licitant, 
à Maître SAUVÊTRE, avoué co-li-

citant, 
â Maître SÉGUY aussi avoué co-li-

citant, 
qui, comme tous les autres avoués 

occupant près le tribunal civil 
de Cahors, pourront être char-
gés d'enchérir. 

Etude de L. NUVÏLLE, Docteur en Droit, avoué à Figeac (Lot) 
(Successeur de Mes VIVAL, MALRIEU et LOUBET) 

UR 
Adjudication fixée au VENDRE. 

DIX NEUF, A CIUJLTORZB 
levard Président Wilson. 

I CINQ, DÉCEMBRE, MIL NEUF CENT 
EUMES, au Palais de justice a Figeac, Bou~ 

En exécution d'un jugement 
rendu sur requête par le tribunal 
civil de Figeac, le trente-un juillet 
mil neuf cent dix-neuf, enregistré. 

Il sera procédé le VENDREDI 
CINQ DÉCEMBRE MIL NEUF 
CENT DIX-NEUF, à QUATORZE 
HEURES, à l'audience des criées 
du tribunal civil de Figeac, au pa-
lais de justice à Figeac, boule-
vard Président Wilson, devant 
Monsieur DUPUY juge près le dit 
tribunal, commis à cet effet, ou à 
son défaut devant Monsieur le 
Président du siège, à la vente aux 
enchères publiques des immeubles 
ci-après désignés appartenant aux 
mineures DESTAL, ci-après nom-
mées, et dépendant de la succes-
sion de M. Frédéric DESTAL, en 
son vivant, propriétaire, demeu-
rant à Pechbourdiol, commune de 
Prendeignes, mort pour la France. 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de Madame Rosalie CAN-
TAREL, veuve de Monsieur Fré-
déric DESTAL, demeurant à Pech-
bourdiol, commune de Prendei-
gnes, « agissant au nom et com-
me tutrice naturelle et légale de 
ses deux filles mineures Marie-
Emilie DESTAL et Aurélie-Marie-
Antoinette DESTAL, issues de 
son mariage avec le dit Frédéric 
DESTAL ». 

Poursuivante ès-qualités ayant 
M" NUVILLE pour son avoué. 

Elle aura lieu en présence ou 
lui duement appelé de : 

Monsieur Pierre VÉDRUNES, 
propriétaire, demeurant à Tré-
mont, commune de Figeac, « pris 
en qualité de subrogé-tuteur des 
mineures DESTAL sus-nommées. » 

DES 

IHEIliiEi I VENDRE' 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE AU 

CAHIER DES CHARGES 

LOTISSEMENT 
ÉT MISES A PB 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra: 
Un enclos sis à « Pechbour-

diol » commune de Prendeignes, 
comprenant maison d'habitation 
et d'exploitation, terre, pré et 
châtaigneraie le tout confrontant 
à propriété de Madame Labro et 
à chemin public ; 

Ces immeubles paraissent dési-
gnés à la matrice cadastrale de la 
commune rte ^Prendeignes ainsi 
qu'il suit : 

1° Un pré sis à « Le Sagnas » 
porté sous le N° 697 de la section 
B pour une contenance de soixan-
te-trois ares dix centiares, qua-
trième classe, pour un revenu de 
dix francs dix centimes ; 

2° Une pâture sise à « Le Sa-
gnas » portée sous le N° 698 de 
la section ,B, pour une contenance 
de trente-huit ares trente centia-
res, première classe pour un re-
venu présumé de un franc cin-
quantertrois centimes. 

3° Un sol de maison sis à « Le 
Sagnas » porté sous le N° 699 p 
de la section B pour une conte-
nance de quarante centiares ; 

4° Un pré sis à « Le Sagnas » 
porté sous le N° 700 de la section 
B, pour une contenance de trente-
cinq ares vingt centiares, troisiè-
me classe, et pour un revenu pré-
sumé de huit francs quarante-cinq 
centimes ; 

5° Une châtaigneraie sise à 
« Le Sagnas » portée sous le 
N° 701 de la section B, pour une 
contenance de trente-deux ares 
soixante centiares, troisième classe, 
d'un revenu présumé de trois 
francs quatre-vingt-onze centimes ; 

6° Un bois sis à « Le Sagnas » 
porté sous le N° 702 de la section 
B, pour une contenance de vingt-
huit ares, première classe, d'un 
revenu présumé de deux francs 
soixante-neuf centimes ; 

7" Line lande sise à « Le Sa-
gnas » portée sous le N° 699 p de 
la section B, pour une contenan-
ce de soixante-six ares soixante-
dix centiares, deuxième classe, 
d'un revenu présumé de cinquante-
quatre centimes ; 

8° Une terre sise à « Vigne de 
Soubiroux » portée sous le numé-
ro 707 p de la section B pour une 
contenance de trente-un ares, 
troisième classe d'un revenu pré-
sumé de deux francs cinquante-
deux centimes ; 

9° Une maison sise à « Le Sa-
gnas » portée sous le numéro 
699 p de la section B, pour un 
revenu.de vingt-deux francs cin-
quante centimes ; 

La mise à prix de ce lot sera 
de mille francs, j OOOfr 

DEUXIÈME LOT 
Le deuxième lot comprendra : 
Un pré sis à « Larivière » 

commune de Prendeignes, con-

frontant à Estival, Bouscarel et 
chemin public. 

Cet immeuble paraît désigné à 
la matrice cadastrale de la com-
mune de Prendeignes ainsi qu'il 
suit : 

Un pré sis au lieu dit « Lari-
vière » porté sous le numéro 881 
de la section B, pour une conte-
nance de trente-neuf ares, troisiè-
me classe et d'un revenu présumé 
de neuf francs trente-six centi-
mes ; 

La mise à prix de ce lot sera 
de mille francs. t r\r\r\ fr-
et I iUUU 

TROISIÈME LOT 

Le troisième lot comprendra : 
Trois immeubles contigus en na-

ture de pré, châtaigneraie et terre, 
sis à « Pechbourdiol », commune 
de Prendeignes, tenant à Madame 
Labro et à chemin public. 

Ces immeubles paraissent dési-
gnés à la matrice cadastrale de 
la commune de Prendeignes ainsi 
qu'il suit : 

1° Une châtaigneraie sise à « Le 
Cuq » portée sous le numéro 689 
de la section B, pour une conte-
nance de sept ares cinquante cen-
tiares, troisième classe, pour un 
revenu de quatre-vingt-dix centi-
mes ; 

2° Une pâture sise à « Le Cuq » 
portée sous le numéro 690 de la 
section B, pour une contenance 
de sept ares trente centiares, 
deuxième classe, pour un revenu 
présumé de vingt-neuf centimes ; 

3° Une châtaigneraie sise à 
« Le Cuq » portée sous le numé-
ro 691 de la section B, pour une 
contenance d'environ dix - sept 
ares, deuxième classe, pour un re-

venu présumé de quatre francs 
huit centimes ; 

La mise à prix de ce lot sera de 
cinq cents francs, i-/-.#-. -fr-

ci 500 
QUATRIÈME LOT 

Le quatrième lot comprendra : 
Un pré sis à « La Galtayrie » 

commune de Prendeignes, con-
frontant à Destruet, Lacombe, 
Coursinou et Dolique. 

Cet immeuble paraît désigné à 
la matrice cadastrale de la com-
mune de Prendeignes ainsi qu'il 
suit : 

1" Une châtaigneraie sise à 
« Champ del Pech » portée sous 
le numéro 131 de la section B, 
pour une contenance de cinquan-
te-quatre ares soixante centiares, 
deuxième classe, d'un revenu pré-
sumé de treize francs dix centi-
mes ; 

2° Une châtaigneraie sise à 
« Champ del Pech » portée sous 
le numéro 132 de la section B 
pour une contenance de quatre 
ares, première classe, d'un reve-
nu présumé de un franc vingt-
huit centimes ; 

La mise à prix de ce lot sera 
de mille francs, j OOO ^ 

CINQUIÈME LOT 
Le cinquième lot comprendra : 
Un taillis de châtaigniers sis à 

« Auresties » commune de, Viazac 
tenant à Roussille et à chemin pu-
blic ; 

Cet immeuble paraît désigné à 
la matrice cadastrale de la com-
mune de Viazac ainsi qu'il suit : 

1° Une châtaigneraie sise _ à 
« Aurissiés » commune de Via-

zac, portée sous le numéro 100 p 
de la section A pour une conte-
nance de quatre-vingt-cinq ares 
soixante-quinze centiares, cinquiè-
me classe, d'un revenu de deux 
francs soixante-quatorze centimes ; 

2° Un bois sis à « Les Auris-
siés » porté sous le numéro 118 
bis de la section A pour une con-
tenance de quarante-trois ares 
cinquante centiares, quatrième 
classe d'un revenu présumé de 
trois francs quarante-huit centi-
mes ; 

3" Une châtaigneraie sise à 
« Les Aurissiés » portée sous le 
numéro 121 p de la section A, 
troisième classe, d'une contenance 
de quarante-cinq ares d'un reve-
nu présumé de trois francs soixan-
te centimes ; 

4° Un bois sis à « Les Auris-
siés » porté sous le numéro 121 p 
de la section A pour une conte-
nance de un hectare quinze ares, 
cinquième classe, d'un revenu pré-
sumé de trois francs soixante-
huit centimes ; 

La mise à prix de ce lot sera de 
deux cents francs, r^r\r\ fr-
ci 20U 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés, sont situés sur les com-
munes de Prendeignes et Viazac, 
canton Est et arrondissement de 
Figeac, département du Lot. 

Ils seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent et se comportent sans 
en rien excepter ni réserver. 

Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente, dressé 
par Maître NUVILLE, avoué, a 
été déposé au greffe du tribunal 
civil de Figeac où chacun peut en 
prendre connaissance. 

'Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication.' 

L'adjudication aura lieu aux 
jour, lieu et heure sus-indiqués en 
cinq lots composés de la manière 
indiquée ci-dessus et sur les mises 
à prix ci-après, savoir : 

Le premier lot, 
de 1.000 fr. 

Le second lot, 
de 1.000 fr. 

Le troisième lot, 
de 500 

fr. 

Le quatrième lot, 
de 1.000 fr. 

Le cinquième lot, 
de 200 fr. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raisons 
d'hypothèques légales qu'ils de-
vront requérir ces inscriptions 
avant la transcription du procès-
verbal d'adjudication. 

Pour extrait certifié conforme, 
Figeac, le cinq novembre mil 

neuf cent dix-neuf. 
L. NUVILLE 

avoué. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Maître NUVILLE avoue 
poursuivant, demeurant à Fi-
geac, boulevard Président Wil-
son, qui comme tous ses confrè-
res exerçant près le tribunal ci-
vil de Figeac, peut être charge 
d'enchérir. 

/ 


